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Annexe 1. Plans de situation : agglomération 
lyonnaise, arrondissements de Lyon, secteur UNESCO.
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Illustration 1 : Plan de l’agglomération lyonnaise (Source : http://www.geoportail.gouv.fr/)

Illustration 3 : Localisation des arrondissements de Lyon
(source : www.archi-guide.com)

Illustration  2 : Site historique de Lyon inscrit sur la liste
du  patrimoine  mondial  par  l'UNESCO  en  1998.
Délimitation du site (orangé foncé, 427 ha) et de sa zone
tampon (orange clair, 323 ha). Plan : N. Martin, CNRS,
2011.



Annexe 2. Dynamiques démographiques de la ville de 
Lyon du XIVe s. au XIXe s.

Tableau 1 : Evolution de la population de Lyon du XIVe au XXIe s., détaillée suivant le découpage 
communal antérieur à 1852

Date 1er, 2e et 5e arr. 
(territoire de Lyon av.
1852)

4e arr. (territoire de la
Croix-Rousse  av.
1852)

3e, 6e, 7e et 8e arr (terri-
toire  de  la  Guillotière
av. 1852)

9e arr.  (territoire  de
la commune de Vaise
avant 1852)

Total

1320 17000 17000

1460 10000 10000

1515 30000 30000

1550 55000 55000

1597 35000 35000

1636 49000 49000

1690 115000 115000

1709 90000 90000

1750 100000 100000

1789 150000 150000

1793 102167 3397 4740 1888 112192

1800 88919 4530 5962 2012 101423

1806 102041 4252 5547 2344 114184

1821 131258 5524 9824 2565 149171

1831 149733 9213 18294 4737 181977

1836 150814 17934 22890 6110 197748

1841 155939 18750 25730 5503 205922

1846 175823 18933 35581 7509 237846

1851 177190 28711 43524 9169 258594

1876 169125 34916 124274 14500 342815

1901 173913 35026 228660 21500 459099

1946 141245 36463 261540 21500 460748

1968 134500 39700 296700 56900 527800

1975 114338 33204 255335 53839 456716

1982 102296 30677 231955 48167 413095

1990 101243 30555 236565 47124 415487

1999 101830 33797 262795 47030 445452

2006 99911 34302 284374 47813 466400

2011 106205 35654 300978 48431 491268

2017 110986 36145 319187 49774 516092

Sources :

- Pelletier et al ; 2007, p. 253, 374-400 : estimations avant 1793.

- Rossiaud 2014 : estimations pour le bas Moyen-Age.

-  http://cassini.ehess.fr :  recensements  par  communes  (1793  à
2006)

- INSEE : données des recensements récents (2011-2017)

- Bienfait 1968 : Répartition de la population par quartiers entre
1846 et 1962, corrections pour le début du XXe s.

- Saunier 1992- Pinol 1989

Notes :

– Absence de données ou d’estimations démographiques pour
les  faubourgs  de  Vaise,  Croix-rousse  et  Guillotière avant  le
recensement  de  1793.  Hypothèse  que  cette  population  est
quasiment nulle avant 1500, et demeure négligeable par rapport
à celle de Lyon pendant l’époque moderne. 

- En l’absence de données identifiées pour le 9e arrondissement
en  1876,  1901  et  1946,  la  démographie  de  ce  secteur  a  été
extrapolée à partir des données lyonnaises connues pour la rive
droite  de  la  Saône  (voir  Bienfait  1968).  Des  recherches
complémentaires seraient nécessaires pour affiner ces chiffres.
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Illustration 4 : Estimation de la population de Lyon et ses faubourgs entre 1400 et 1900.

Illustration 5 : Estimation de la population de Lyon et ses faubourgs entre 1400 et 1900, détaillée suivant les
emprises des anciens territoires communaux (av. 1852).



Annexe 3. Evolution des emprises urbaines du XVIe au
début du XXe siècle.

Ces plans ont été réalisés afin de contextualiser dans le temps et dans l’espace, notre corpus de
recherche. Ils utilisent le même code de représentation graphique et suivent le même cadrage en vue
de mettre en lumière les évolutions urbaines de la ville de Lyon. La délimitation temporelle de cette
étude correspond à l’amplitude maximale de la datation de notre corpus (du début du XVIe siècle à
la fin du XIXe siècle). 

L’analyse des évolutions urbaines durant le XIXe siècle a fait l’objet d’un séquençage très détaillé,
correspondant  aux 1er,  2e et  3e tiers  du XIXe siècle.  Ce découpage,  qui  s’appuie  sur  l’étude  de
documents  d’archives1,  montre  l’amplitude  des  bouleversements  urbains  pour  la  ville  de Lyon,
durant  lesquels les trois quarts des édifices de notre corpus ont été construits avec des évolutions
typologiques importantes.

Chaque carte  présente l’emprise  des  cours  d’eau et  des  remparts  et  distingue  les  secteurs  déjà
densément urbanisés,  avec des possibilités foncières très faibles, de ceux  en cours d’urbanisation,
avec de nombreux nouveaux édifices construits. Par souci de lisibilité, les secteurs non bâtis ou
occupés par des enclaves figées, tels que les clos religieux, les parcs ou les emprises d’équipements
industriels, ferroviaires ou militaires ont été laissés en blanc. De même, les renouvellements urbains
dans les tissus existants ne sont pas représentés. 

Ces plans ont été réalisés à partir des sources suivantes :

• Documents généraux : plans de restitutions urbaines réalisés par A-S. Clémençon (2015, p.
22-23) et par l’Agence d´urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise (2019).

• Documents spécifiques :

◦ Époque médiévale : Rossiaud, 2012 ; 

◦ Emprises  successives  des  fortifications :  couches  SIG  transmises  par  le  Service
archéologique Ville de Lyon ;

◦ États  successifs  au  XIXe siècle  :  Plans  de  1786  (Bibliothèque  municipale  de  Lyon
Ms6887) et de 1789 (Archives Municipales de Lyon, 1S103) ; plans de cadastres dressés
entre 1824 et 1830 (Archives Départementales du Rhône, 3 P 940 à 3 P 1055) ;  plan
topographique en six feuilles du centre urbain de agglomération, réalisé sous la direction
de Dignoscyo entre 1861 et 1863 (AML, 1541.WP.015) ; pour la partie est de la ville,
plan de 1856 relatif aux crues (AML_925.WP) ;  plans parcellaires de la fin du XIXe et
du début du XXe siècle (AML, séries 4s et 5s).

1 Ces jalons  temporels  correspondent  peu ou prou à la  datation  des principaux plans d’archives  utilisés pour la
datation du bâti.
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Illustration 6 : Evolution urbaine de Lyon entre 1550 et 1900 (dans l’emprise de l’actuelle commune)



Annexe 4. Prix des matériaux de construction aux 
XVIIIe et XIXe siècles - synthèse des données issues de 
l'historiographie

Le  tableau  suivant  rassemble  des  données  permettant  de  comparer  les  prix  des  matériaux  de
construction pour l’élévation de murs porteurs, tels que le pisé de terre, la maçonnerie de pierre
(pierre de taille ou moellons), le pisé de mâchefer ou le béton. 

Les  prix  correspondent  à  des  contextes  géographiques  et  historiques  différents  et  détaillent  la
fourniture ou la mise en œuvre du matériau.

La plupart de ces données sont issues de l’étude d’archives de la construction de bâtiments publics,
qui ont été publiées récemment. D’autres proviennent de publications de la fin du XIXe ou du début
du XXe siècle  (Louvier 1880, Noack-Dollfus,  1880, La construction lyonnaise,  1907).  Les prix
indiqués  en  gras  sont  directement  issus  de  la  documentation  archivistique  ou  bibliographique.
Certains de ces prix étaient donnés au m² : nous les avons transposés en prix au m3 avec l’hypothèse
de murs de 0,5 m d’épaisseur.

Tableau 2 : Synthèse de prix de matériaux (extraction, transformation, transport et mise en œuvre) 
aux XVIIIe et XIXe siècles, issus de l'historiographie.
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Matériau Date Lieu Prestation Prix en fr/m³ Prix en fr/m² Source Commentaires

Pisé de terre
1714 Châteaurenard

Mur de tapie (pisé de terre)
15 sous la

canne Chazelles et al. 2021 p. 35, 
d’ap. AD BdR, 415 E 302. 
Acte du 15/02/1714.Maçonnerie de 

moellons
Mur de maçonnerie de pierre

30 sous la
canne

Pisé de terre 1741 Charleval Mur de tapie (pisé de terre)
20 sous la

canne

Chazelles et al. 2021 p. 35, 
d’ap. Mémorial pour Charle-
val, Archives municipales de
Charleval, 1756

Pisé de terre 1760 Lyon
Fourniture de terre et mise en œuvre 
du pisé

4 livres la toise

Delavenne, Mille, 2022Charpente

1785
Lyon, immeuble 
Cointeraux de 
Vaise

Fourniture et pose de la charpente
30 à 36 livres 

la toise

Pierre Fourniture de pierre de St-Cyr 9 livres la toise

Pisé de terre, ma-
çonnerie et char-
pente

1785 
env. 

Lyon

« la charpente coûtait le double de la
maçonnerie et le pisé le neuvième de
la charpente ». (pisé = 0,22 maçon-
nerie et 0,11 charpente) 

Delavenne, Mille, 2022, 
d’après la 10e conférence de 
Cointeraux publiée en 1808

Pisé de terre 1831 Guillotière Pisé de terre 6 fr/m³ 
3 fr/m² 

(20 fr. la toise)
Bertin, Clémençon, Idrissi, 
1983, p. 53-58Maçonnerie de 

moellons
1831 Guillotière Maçonnerie 9,7 fr/m³ 

4,85 fr/m² 
(32 fr la toise)

Le prix de la maçonnerie paraît étonnamment 
peu élevé au regard du pisé et des autres prix 
des maçonneries

Pierre de taille

1854 Lyon

transport de pierre de Couzon à 
Lyon (14 km)

2 fr/m³ 
(Soit 0,14 fr/m³/km)

Paulin 1985, p. 28, d’après 
un devis pour la construction
du palais du Commerce de 
Lyon par R. Dardel en 1854, 
Archives de la SAAL, 

Transport fluvial et/ou terrestre. Le chemin de
fer n’est mis en service qu’en 1856 
(Paulin, 1985, p. 28).

Pierre de taille
transport de pierre de Tournus à 
Lyon (105 km)

3 fr/m³ 
(Soit 0,03 fr/m³/km)

Pierre de taille
transport de pierre de Villeboy (Bu-
gey) à Lyon (65 km)

16 fr/m³ 
(Soit 0,25 fr/m³/km)

Pierre de taille
transport de pierre de Crussol à 
Lyon (110 km)

17 fr/m³ 
(Soit 0,15 fr/m³/km)

Mâchefer
1855 
env.

Lyon

Achat, transport, fournitures et 
main-d'oeuvre

5 fr/m³
Louvier 1887 p. 44

Achat du mâchefer hors transport 1 fr/m³ 



Matériau Date Lieu Prestation Prix en fr/m³ Prix en fr/m² Source Commentaires

Pisé de terre 1856
Charancieu 
(Eglise)

Achat de la terre, transport sur 400 
m , chaux, mise en œuvre, et béné-
fice de l’entrepreneur

3,9 fr/m³ 1,95 fr/m²
Studer, 2016, p. 94, 101, 118
(détail)

Prix déduit du détail ci-dessous.

achat de la terre 0,4 fr/m³ 0,2 fr/m²

Studer, 2016, p. 118

Transport sur 400 m 0,7 fr/m³ 0,35 fr/m²

0,03 m³ de mortier de chaux à 10,5 
fr/m³ 

0,64 fr/m³ 0,32 fr/m²

mise en œuvre du pisé 1,74 fr/m³ 0,87 fr/m²

bénéfice entrepreneur 0,34 fr/m³ 0,17 fr/m²

Maçonnerie de 
moellons

1856
Charancieu 
(église)

Maçonnerie en mortier de chaux et 
sable, moellons neufs de Morestel, 
échafaudage compris

22,12 fr/m³ 11,06 fr/m²

Studer, 2016, p. 118
Maçonnerie en mortier de chaux et 
sable, moellons provenant de la dé-
molition, échafaudage compris

13,6 fr/m³ 6,8 fr/m²
Hors fourniture de pierre (récupérée dans la 
démolition de l’église précédente). 

Moellons neufs de Morestel 8,52 fr/m³ 4,26 fr/m²

Parpaing de carrière de Morestel 12 fr/m³ 6 fr/m²

Pisé de terre 1877 Velanne (Eglise)

pisé de terre (achat de la terre et 
mise en œuvre)

5,2 fr/m³ 2,6 fr/m²
Studer, 2016, p. 101

erreur p 118 : prix donné en fr/m³ au lieu de 
fr/m²

pisé de terre (mise en œuvre seule, 
la terre provenant du chantier)

3,6 fr/m³ 1,8 fr/m²

Pisé de terre 1880
Charancieu 
(Mairie-école)

Pisé de terre 7,5 fr/m³ 3,75 fr/m² Studer, 2016, p. 94, 118
erreur p 118 : prix donné en fr/m³ au lieu de 
fr/m²

Maçonnerie de 
moellons

1880
Charancieu 
(Mairie-école)

Maçonnerie de pierre 14,5 fr/m³ Studer, 2016, p. 118
comprend la fourniture de pierre ? En fr/m² ou
en fr/m³ ?

Béton 1880
Charancieu 
(Mairie-école)

Béton de graviers et de chaux hy-
draulique

9,5 fr/m³ Studer, 2016, p. 94, 118

Maçonnerie de 
moellons

1880 Mulhouse Mise en oeuvre seule 12 à 14 fr/m³ 
Noack-Dollfus, 1880, 
p. 124-126

hors fourniture de pierre. 

Mâchefer 1880 Givors

Fourniture et mise en œuvre du pisé 
de mâchefer

7 fr/m³

Noack-Dollfus, 1880, 
p. 124-126

L’auteur souligne l’abondance du mâchefer 
par suite de la présence de fourneaux métal-
lurgiques. Cela pourrait expliquer le prix est 
moins élevé qu’ailleurs.

Fourniture de mâchefer seul 3 à 3,5 fr/m³ comprend le prix de la chaux ? 

Mise en œuvre du pisé de mâchefer 3,5 à 4 fr/m³ hors fourniture du mâchefer



Matériau Date Lieu Prestation Prix en fr/m³ Prix en fr/m² Source Commentaires

Mâchefer 1880 Lyon

Fourniture et mise en œuvre du pisé 
de mâchefer

9 à 12 fr/m³ Noack-Dollfus, 1880, 
p. 124-126

Le mâchefer est lui même bien valorisé, « [il] 
se paye de 3 à  4 fr. le tombereau d'une conte-
nance de 0,8m3 » (soit entre 3,75 et 5 fr du 
m³). Est ce que cela comprend le prix de la 
chaux ? 

Fourniture de mâchefer seul 3,75 à 5 fr/m³ comprend le prix de la chaux ? 

Mâchefer 1880 Mulhouse

Fourniture et mise en œuvre du pisé 
de mâchefer

8 fr/m³ 

Noack-Dollfus, 1880, 
p. 124-126

Fourniture de mâchefer seul 0,75 fr/m³ 

Fourniture de la chaux 4 à 5 fr/m³ 

Main d’œuvre 2,75 fr/m³ 

Mâchefer 1880 Vaise Fourniture et mise en œuvre 5 fr/m³ 
Noack-Dollfus, 1880, 
p. 124-126

Béton 1880 Mulhouse Béton 12 à 14 fr/m³ 
Noack-Dollfus, 1880, 
p. 124-126

Pierre de taille
1880 
env.

Lyon
Achat, transport, taille et ravalement
de pierre du Midi

50 % à 66 % du
coût de la pierre du

Bugey
(soit 8 à 10 fr/m³ ?)

Paulin 1985, p. 28 Pierre du midi acheminée par voie ferrée.

Béton
1880 
env.

pays voironnais Béton de graviers 9 fr/m³ Studer, 2016, p. 118

Pisé de terre

1883
St-Bueil 
(Mairie-école)

pisé de terre (achat de la terre et 
mise en œuvre)

8,5 fr/m³ 4,25 fr/m² Studer, 2016, p. 116, 118
erreur p 118 : prix donné en fr/m³ au lieu de 
fr/m²

pisé de terre (mise en œuvre seule, 
la terre provenant du chantier)

6,5 fr/m³ 3,25 fr/m² Studer, 2016, p. 94, 116, 118

Maçonnerie de 
moellons

Maçonnerie ordinaire ( moellons de 
pierre enduits?)

23 fr/m³ 11,5 fr/m² Studer, 2016, p. 116
comprend la fourniture de pierre ? En fr/m² ou
en fr/m³ ?

Maçonnerie de moellons de pierre 
enduite

13 fr/m³ 6,5 fr/m² Studer, 2016, p. 118
prix particulièrement bas : ne comprend pas la
fourniture de pierre ?

Béton Béton hydraulique 9 fr/m³ Studer, 2016, p. 118 (116)

Mâchefer 1887 Lyon
Achat, transport (depuis Givors ou 
Rive-de-Gier, soit 25 à 40 km, en 
train), fournitures et main-d’œuvre

11 fr/m³ Louvier 1887 p. 44



Matériau Date Lieu Prestation Prix en fr/m³ Prix en fr/m² Source Commentaires

Pisé de terre

1890 Velanne (Ecole)

pisé de terre (mise en œuvre seule, 
la terre provenant du chantier)

3,6 fr/m³ 1,8 fr/m² Studer, 2016, p. 101

pisé de terre (achat de la terre et 
mise en œuvre)

5,2 fr/m³ 2,6 fr/m²
Studer, 2016, p. 101, 118

erreur p 118 : prix donné en fr/m³ au lieu de 
fr/m²

Maçonnerie de 
moellons

Maçonnerie de pierre 14,5 fr/m³ 
comprend la fourniture de pierre ? En fr/m² ou
en fr/m³ ?

Béton Béton de chaux 9 fr/m³ Studer, 2016, p. 118

Pisé de terre
1907 Mionnay (Ain)

Fourniture de terre et mise en œuvre 
du pisé

4 fr/m³ 2 fr/m²
La construction lyonnaise, 
Mises en adjudication, 1907,
p. 250-251

Fouilles, transport de la terre à 100 
m

0,5 fr/m³

Béton Béton de chaux lourde 10 fr/m³ 

En gras : prix indiqués dans la documentation archivistique ou bibliographique, éventuellement transposés ensuite en prix /m³ avec l’hypothèse de murs de 0,5 m d’épaisseur



Annexe 5. Vues extraites du site internet de 
l’inventaire participatif
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Illustration  7 :  extrait  de  la  page  d'accueil.  Source  :  http://patrimoine-terre-
lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M. Antremont, C. Bodet)
et E. Mille, 2016.
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Illustration 8 : extrait du site de l’inventaire participatif, présentation de l’histoire du pisé de terre à Lyon. Source :
http://patrimoine-terre-lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M. Antremont, C.
Bodet) et E. Mille, 2016.
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Illustration  9 : extrait du site de l’inventaire participatif, présentation des enjeux de la recherche. Source :
http://patrimoine-terre-lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ;  réalisation :  Musée  des  Confluence  (M.
Antremont, C. Bodet) et E. Mille, 2016.
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Illustration  10 : extrait du site de l’inventaire participatif, présentation des enjeux de la recherche (suite).
Source : http://patrimoine-terre-lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M.
Antremont, C. Bodet) et E. Mille, 2016
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Illustration  11 :  extrait  du  questionnaire  de  l’inventaire  participatif  (1/4).  Source  :  http://patrimoine-terre-
lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M. Antremont, C. Bodet) et E. Mille, 2016
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Illustration  12 :  extrait  du  questionnaire  de  l’inventaire  participatif  (2/4).  Source  :  http://patrimoine-terre-
lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M. Antremont, C. Bodet) et E. Mille, 2016
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Illustration  13 :  extrait  du  questionnaire  de  l’inventaire  participatif  (3/4).  Source  :  http://patrimoine-terre-
lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M. Antremont, C. Bodet) et E. Mille, 2016
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Illustration  14 :  extrait  du  questionnaire  de  l’inventaire  participatif  (4/4).  Source  :  http://patrimoine-terre-
lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/  ; réalisation : Musée des Confluence (M. Antremont, C. Bodet) et E. Mille, 2016
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Illustration 15 : Site internet de l'inventaire participatif, extrait du questionnaire de participation : carte inter-
active en ligne, affichant les bâtiments déjà signalés, ainsi que ceux connus par d'autres sources. Source :
http://patrimoine-terre-lyonnais.patrimoineaurhalpin.org/ ;  réalisation :  Musée  des  Confluence  (M.  Antre-
mont, C. Bodet) et E. Mille, 2016.

Illustration  16 : Vue de l’exposition «Ma terre première pour
construire  demain»,  musée  des  Confluences  de  Lyon,  mars-
juillet 2016 (photo : B. Perello).

Illustration  17 :  Borne  d’accès  au  site  de
l’inventaire participatif installée dans l’exposition
«Ma  terre  première  pour  construire  demain»,
musée  des  Confluences  de  Lyon,  mars-juillet
2016.



Annexe 6. Règlement de participation à l’inventaire 
participatif du patrimoine en pisé lyonnais

Note : ce règlement, établi  par Magali  Couret, stagiaire avocate au Musée des Confluences de
Lyon en 2016, devait être validé par l’utilisateur pour accéder au questionnaire en ligne.

En répondant au questionnaire de participation à l’inventaire pour l’étude du pisé à Lyon et dans sa
banlieue proche, je m’engage à respecter et à me conformer aux conditions du présent règlement
ainsi qu’aux conditions générales du site web hébergeant cet inventaire.  

1/ ELIGIBILITE

L’inventaire participatif (ci-après « l’inventaire ») est  ouvert à toute personne, quel  que soit  son
territoire de résidence, âgé de plus de 16 ans au moment de sa participation. Les participants de
moins de 16 ans déclarent avoir reçu l’autorisation de leurs parents pour participer à l’inventaire.
Les  participants  déclarent  n’avoir  conclu  aucun  accord  avec  des  tierces  parties  susceptibles
d’entraver les droits de l’organisateur à utiliser sa participation.

2/ MODALITES DE PARTICIPATION

2.1 Données personnelles :

Tout  participant  doit  fournir  des  informations  correctes,  complètes  et  actualisées  lors  de  sa
participation au concours, en conformité avec les droits de toute autre personne et entité, avec le
présent règlement et les règles d’usage du site web. L’organisateur peut demander au participant de
fournir la preuve de son identité et de son inscription légale au domicile qu’il a indiqué lors de sa
participation  à  l’inventaire.  Tout  refus  de  communiquer  ses  données  personnelles  entraîne
l’inutilisation des données recueillies. Les informations (coordonnées et données personnelles du
participant, adresse et photographies du bâtiment en pisé liées ou non à la carte interactive) sont
recueillies exclusivement par l’organisateur. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont
destinées à être exploitées dans le cadre d’une étude scientifique sur le pisé en région Lyonnaise par
l’organisateur et ses partenaires sur le sujet ; à des fins de gestion de la plateforme ; de l’inventaire
et  de  l’étude  en  découlant ;  conformément  à  la  charte  de  confidentialité  de  l’organisateur,  au
règlement  spécifique  et  à  l’accord  exprès  du  participant.  A son  issue,  l’étude  fera  l’objet  de
publications scientifiques et sera intégrée au sein de l’exposition organisée par l’organisateur. Le
destinataire exclusif des données est l’organisateur. Conformément à la loi « informatique et libertés
» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, le participant bénéficie d’un droit d’accès et de rectification
aux  informations  qui  le  concernent,  qu’il  peut  exercer  en  s’adressant  à
contact@patrimoineaurhalpin.org.  Le  participant  peut  également,  pour  des  motifs  légitimes,
s’opposer au traitement des données qui le concernent.

2.2 Droits de propriété intellectuelle, droit à l’image et respect de la vie privée :

Tout participant certifie que sa participation est personnelle, que la photographie qu’il fournit est
son œuvre personnelle et exclusive, et que toutes les ressources ou données utilisées aux fins de
ladite participation ne constituent pas et ne constitueront jamais une infraction aux droits moraux,
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droits de propriété intellectuelle et autres droits d’un tiers. Aucun droit de propriété intellectuelle ne
naît  de  la  participation  à  l’inventaire,  du  fait  de  remplir  le  questionnaire  ou  de  fournir  une
photographie  et  de  l’épingler  sur  la  carte  interactive.  Les  données  transmises  ont  valeur
d’information  scientifique.  La  participation  n’ouvre  aucun  droit  sur  l’image  du  bâtiment
photographié. Au titre du respect des droits d’auteur, il est demandé au participant de mettre tous les
moyens en œuvre pour mentionner le nom de l’architecte du bâtiment photographié, dans la mesure
où cette information est susceptible d’être connue. Par ailleurs, au titre du respect du droit à l’image
que détient un propriétaire sur son bien, et du respect de la vie privée d’autrui, il est recommandé au
participant : de demander l’autorisation au propriétaire de l’immeuble en pisé préalablement à la
diffusion de toute photographie de sa part ; d’être vigilant au respect de la vie privée des habitants
de ces bâtiments, et notamment de flouter le visage de toute personne qui apparaît clairement sur la
photographie ;  de limiter les  photographies  intérieures  à  des vues de chantier ou des  détails,  et
notamment de ne pas montrer de situations, aménagements ou objets qui porteraient atteinte à la vie
privée des occupants. L’organisateur se réserve le droit d’appliquer lui-même ces recommandations
avant toute publication.

2.3 Utilisation des résultats

La participation à l’inventaire n’entraîne pas de droit à sa publication. L’organisateur conserve un
droit de réserve scientifique, et reste seul juge de l’opportunité de la publication des résultats. Il se
réserve le  droit  de  retirer  les  contenus litigieux,  ou les  contenus émanant  de participations  qui
contreviendraient au présent règlement.

3/ DUREE

Cet  inventaire  commence le  18/02/2016,  et  se  termine  le  31/12/2018.  Une  autre  campagne  de
recueil  de résultats  pourra être  programmée ultérieurement pour compléter  la présente  enquête.
L’organisateur  se  réserve  le  droit  d’annuler,  de modifier  ou  de  prolonger l’inventaire  pour  des
raisons scientifiques, ou en cas de force majeure, à tout moment, sans préavis et sans que cela ouvre
droit au versement de dommages et intérêts.

4/ PROPRIETE DES DONNEES

Une fois validée, chaque participation et tous les documents s’y rapportant deviennent la propriété
exclusive de l’organisateur. Le participant cède par les présentes l’ensemble de ces informations à
l’organisateur.  Ces  données  sont  stockées  sur  la  plateforme  www.patrimoine-terre-
lyonnais.patrimoineaurhalpin.org. Elles sont collectées, triées, et analysées par l’organisateur. Les
résultats issus de cette étude pourront être utilisés dans des contenus scientifiques par l’organisateur
et ses partenaires scientifiques (chercheurs de CRAterre, d'EVS et du service de l’inventaire général
du patrimoine de la Région Auvergne-Rhône-Alpes), pour toute publication, dans le cadre de ses
expositions, et conservées dans ses archives. A l’issue de l’inventaire participatif, les données seront
reversées aux partenaires scientifiques du projet et feront l’objet du même type de traitement.

5/ PROMOTION DE L’INVENTAIRE

Le participant autorise l’organisateur à utiliser gratuitement les coordonnées personnelles qu’il lui a
fournies, ainsi que les photos et tout renseignement donné par lui en tant que participant, pour des
actions  de  promotion  en  lien  avec  l’inventaire,  dans  le  cadre  de  l’annonce  des  résultats  de
l’inventaire  dans  les  médias,  la  presse,  y  compris  la  radio,  télévision  et  internet,  les  revues
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scientifiques, d’une exposition, de colloques, de rendez-vous scientifique, et de tout évènement en
lien direct  avec l’inventaire.  A la  demande de l’organisateur,  le  participant  pourra être  invité  à
participer à  des actions  de collaboration scientifique et  de promotion de l’étude,  sans  que cela
n’ouvre droit à rémunération.

6/ RECLAMATION, ATTRIBUTION DE COMPETENCE ET RESPONSABILITE

Toute  question,  réclamation  ou  remarque  concernant  l’étude  peut  être  adressée  à
contact@patrimoineaurhalpin.org . Tout litige fait l’objet d’un règlement préalable à l’amiable, qui,
s’il n’aboutit pas, sera porté devant les tribunaux compétents de Lyon. L’organisateur ne saurait être
tenu responsable de tout acte ou manquement des participants, émanant ou non de leur participation
à l’inventaire. L’organisateur n’est pas responsable de la perte ou non-réception des données 
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Annexe 7. Cartes de répartition du corpus d'étude

Liste des cartes : 

• Répartition  du  corpus  à  l’échelle  des  63  communes  de  la  Métropole  de  Lyon  (731
constructions).

• Répartition  du  corpus  et  contexte  urbain  à  l’échelle  de  la  commune  de  Lyon  (366
constructions) et de ses abords immédiats (170 constructions).

• Carte de répartition du corpus et  contexte hydrographique à l’échelle de la commune de
Lyon (366 constructions) et de ses abords immédiats (170 constructions).

• Carte de répartition du corpus et contexte géologique simplifié à l’échelle de la commune de
Lyon (366 constructions) et de ses abords immédiats (170 constructions).
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Illustration 18 : Carte de répartition du corpus à l’échelle des 63 communes de la Métropole de Lyon (731
constructions).
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Illustration  19 : Carte de répartition du corpus et contexte urbain à l’échelle  de la commune de Lyon (366
constructions) et de ses abords immédiats (170 constructions).
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Illustration  20 : Carte de répartition du corpus et contexte géologique simplifié à l’échelle de la commune de
Lyon (366 constructions) et de ses abords immédiats (170 constructions).
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Illustration 21 : Carte de répartition du corpus et contexte hydrographique à l’échelle de la commune de Lyon
(366 constructions) et de ses abords immédiats (170 constructions).



Annexe 8. Analyse statistique de la répartition 
géographique du corpus d’étude

Tableau 3 : Répartition géographique du corpus d'étude par catégories de bâtiments.

Données statistiques
de  répartition  du
corpus  classé  par
catégories de bâti

Métropole lyon-
naise 

(760 bâtiments)

Lyon 
(366 bâtiments)

Abords de Lyon 
(170 bâtiments)

Total Lyon +
Abords 

(536 bâtiments)

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre %

Murs de clôture 194 25,5% 112 30,6% 55 32,4% 167 31,2%

Bâtiments  d’habita-
tion  peu  élevés  (jus-
qu’à 3 niveaux)

343 45,1% 156 42,6% 69 40,6% 225 42,0%

Immeubles  de  4  ni-
veaux et plus

76 10,0% 51 13,9% 14 8,2% 65 12,1%

Bâtiments  annexes  :
pavillons  de  jardin,
garages, etc.

31 4,1% 18 4,9% 3 1,8% 21 3,9%

Ateliers,  usines,  en-
trepôts

21 2,8% 10 2,7% 7 4,1% 17 3,2%

Habitat  prestigieux
(maisons  bour-
geoises,  maisons des
champs, châteaux)

25 3,3% 12 3,3% 7 4,1% 19 3,5%

Bâtiments  hospita-
liers (publics ou pri-
vés)

9 1,2% 4 1,1% 5 2,9% 9 1,7%

Mairie, école, institu-
tion (publique ou pri-
vée)

3 0,4% 0 0,0% 1 0,6% 1 0,2%

Fermes,  bâtiments
agricoles

55 7,2% 2 0,5% 7 4,1% 9 1,7%

Bâtiments religieux 3 0,4% 1 0,3% 2 1,2% 3 0,6%

Total 760 100,0% 366 100,0% 170 100,0% 536 100,0%

30



Graphes de répartition du corpus par catégories de 
bâtiments.

Nota :  le  graphe  de  répartition  du  corpus  pour  l’ensemble  de  la  Métropole  (760  édifices)  est
présenté dans le corps de texte (voir Vol. I p. 146).
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Illustration 22 : Typologie du corpus bâti pour la ville de
Lyon (366 édifices)

Illustration 23 : Typologie du corpus bâti pour la ville de
Lyon et ses abords (536 édifices)



Répartition du corpus – focus sur l’habitat dense
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Illustration 24: Carte de répartition du corpus à l’échelle de la commune de Lyon (366 constructions) et de ses abords
immédiats (170 constructions). Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte avec représentation statistique.



Tableaux de répartition du corpus situé à Lyon, par catégorie 
et par période de construction 

Tableau 4 : Répartition du corpus situé à Lyon, par catégorie et par période de construction (en 
nombre d’entités)

Murs de 
clôture

Bâtiments
d’habitation
peu élevés 
(jusqu’à 3 
niveaux)

Immeubles
de 4 niveaux

et plus

Bâtiments an-
nexes : 

pavillons de
jardin, 

garages, etc.

Ateliers,
usines, 

entrepôts

Habitat presti-
gieux (maisons

bourgeoises,
maisons des

champs, 
châteaux)

Bâtiments
hospitaliers 
(publics ou

privés)

Autre (bâti
agricole, bâti

religieux,
etc.)

Total

XVe s. 0 0 0 0 0 2 0 0 2

XVIe s. 0 5 0 0 0 3 0 0 8

XVIIe s. 0 8 0 0 0 1 0 0 9

XVIIIe s. 0 8 2 0 0 1 0 0 11

Avant 1800 
(non daté

précisément)
27 11 0 1 0 0 0 1 40

1800-1830 22 29 14 6 0 0 0 1 72

1830-1848 16 13 20 1 1 2 2 0 55

1848-1860 4 15 6 6 1 0 0 0 32

1830 à 1860 3 4 0 0 0 1 0 0 8

1860-1890 28 62 5 4 7 2 2 2 112

Avant 1830
(non daté

précisément)
10 1 2 0 1 0 0 0 14

Non daté 3 0 0 0 0 0 0 0 3

Tableau 5 : Répartition du corpus situé à Lyon, par catégorie et par période de construction en 
nombre moyen d'entités construites par an, suivant les périodes considérées2

Amplitude
(en années)

Murs de 
clôture

Bâtiments
d’habitation
peu élevés
(jusqu’à 3 
niveaux)

Im-
meubles

de 4 
niveaux
et plus

Habitat 
prestigieux (mai-
sons bourgeoises, 

maisons des
champs, 
châteaux)

Divers : Bâtiments
annexes (pavillons
de jardin, garages,

etc.), ateliers, usines,
entrepôts, 

bâti agricole

Bâtiments 
hospitaliers 
(publics ou 

privés)

Total

XVe s. 100 0,00 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00 0,02

XVIe s. + 1/3
"avant 1800"

100 0,09 0,09 0,00 0,03 0,00 0,00 0,21

XVIIe s. + 1/3
"avant 1800"

100 0,09 0,12 0,00 0,01 0,00 0,00 0,22

XVIIIe s. + 1/3
"avant 1800"

100 0,09 0,12 0,02 0,01 0,00 0,00 0,24

1800-1830 30 0,73 0,97 0,47 0,00 0,23 0,00 2,40

1830-1860 30 0,77 1,07 0,87 0,10 0,30 0,07 3,17

1860-1890 30 0,93 2,07 0,17 0,07 0,43 0,07 3,73

1890-1920 30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Pour plus d'informations sur la méthode utilisée pour la réalisation de ce tableau et son exploitation graphique, se
reporter au volume I, p. 149 à 151.
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Annexe 9. Contextualisation historique du corpus : 
cartes détaillées

Liste des cartes de contextualisation historique du corpus présentées dans les pages suivantes :

• Contextualisation historique des édifices  du corpus datés  du XVIe siècle et  situés sur  le
territoire de la ville de Lyon

• Contextualisation historique des édifices du corpus datés du XVIIe siècle et situés sur le
territoire de la ville de Lyon

• Contextualisation historique des édifices du corpus datés du XVIIIe siècle et situés sur le
territoire de la ville de Lyon 

• Contextualisation  historique  des  édifices  du  corpus  construits  avant  1800  (non  daté
précisément) et situés sur le territoire de la ville de Lyon

• Localisation des édifices du corpus construits avant 1830 (non daté précisément) et situés
sur le territoire de la ville de Lyon

• Localisation des édifices du corpus non datés et situés sur le territoire de la ville de Lyon

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1830 et  1848 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1848 et  1860 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits entre 1830 et 1860 env. (non
daté précisément avant ou après 1848) et situés sur le territoire de la ville de Lyon

Liste  des  cartes  de  contextualisation  historique du  corpus  présentées  directement  dans  le
corps de texte de la thèse (volume I) : 

• Contextualisation historique des  édifices du corpus datés de l’Époque Moderne (XVIe –
XVIIIe  siècle) et situés sur le territoire de la ville de Lyon (Vol. I, ill. 93, p. 170).

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1800 et  1830 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon (Vol. I, ill. 122, p. 185).

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1830 et  1860 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon (Vol. I, ill. 161, p. 209).

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1830 et  1900 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon (Vol. I, ill. 219, p. 249).
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Par souci de lisibilité, les clos religieux sont laissés en blanc. 
Sources utilisées  : Agence d´urbanisme de l´aire métropolitaine lyonnaise, 2019 ; Clémençon, 2015, p. 22-23 ; Service
archéologique de la Ville de Lyon (emprise des fortifications).
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Illustration 25 : Contextualisation historique des édifices du corpus datés du XVIe siècle et situés sur le territoire de
la ville de Lyon



Par souci de lisibilité, les clos religieux sont laissés en blanc. 
Sources utilisées  : Agence d´urbanisme de l´aire métropolitaine lyonnaise, 2019 ; Clémençon, 2015, p. 22-23 ; Service
archéologique de la Ville de Lyon (emprise des fortifications).
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Illustration 26 : Contextualisation historique des édifices du corpus datés du XVIIe siècle et situés sur le territoire de
la ville de Lyon



Par souci de lisibilité, les clos religieux sont laissés en blanc. 
Sources utilisées  : Agence d´urbanisme de l´aire métropolitaine lyonnaise, 2019 ; Clémençon, 2015, p. 22-23 ; Service
archéologique de la Ville de Lyon (emprise des fortifications).
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Illustration 27 : Contextualisation historique des édifices du corpus datés du XVIIIe siècle et situés sur le territoire
de la ville de Lyon 



Par souci de lisibilité, les clos religieux sont laissés en blanc. 
Sources utilisées  : Agence d´urbanisme de l´aire métropolitaine lyonnaise, 2019 ; Clémençon, 2015, p. 22-23 ; Service
archéologique de la Ville de Lyon (emprise des fortifications).
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Illustration  28 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits avant 1800 (non daté précisément) et
situés sur le territoire de la ville de Lyon
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Illustration  29 : Localisation des édifices du corpus construits avant 1830 (non daté précisément) et situés sur le
territoire de la ville de Lyon
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Illustration 30 : Localisation des édifices du corpus non datés et situés sur le territoire de la ville de Lyon



Par souci de lisibilité,  les enclaves figées,  telles que les grands équipements industriels du quartier Perrache, les
emprises ferroviaires ou militaires  et les parcs sont laissées en blanc. Sources utilisées  : plans de cadastres  dressés
entre 1824 et 1830 (ADR, 3 P 940 à 3 P 1055)  ; plan topographique en six feuilles du centre urbain de agglomération,
réalisé sous la direction de Dignoscyo entre 1861 et 1863 (AML, 1541.WP.015)  ; pour la partie est de la ville, plan de
1856 relatif  aux  crues  (AML_925.WP) ;  Clémençon,  2015,  p.  22-23 ;  Service  archéologique de  la  Ville  de  Lyon
(emprise des fortifications).
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Illustration 31 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits entre 1830 et 1848 env. et situés sur le
territoire de la ville de Lyon



Par souci de lisibilité,  les enclaves figées,  telles que les grands équipements industriels du quartier Perrache, les
emprises ferroviaires ou militaires  et les parcs sont laissées en blanc. Sources utilisées  : plans de cadastres  dressés
entre 1824 et 1830 (ADR, 3 P 940 à 3 P 1055)  ; plan topographique en six feuilles du centre urbain de agglomération,
réalisé sous la direction de Dignoscyo entre 1861 et 1863 (AML, 1541.WP.015)  ; pour la partie est de la ville, plan de
1856  relatif  aux crues  (AML_925.WP) ;  Clémençon,  2015,  p.  22-23 ;  Service  archéologique de  la  Ville  de  Lyon
(emprise des fortifications).
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Illustration 32 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits entre 1848 et 1860 env. et situés sur le
territoire de la ville de Lyon



Par souci de lisibilité,  les enclaves figées,  telles que les grands équipements industriels du quartier Perrache, les
emprises ferroviaires ou militaires  et les parcs sont laissées en blanc. Sources utilisées  : plans de cadastres  dressés
entre 1824 et 1830 (ADR, 3 P 940 à 3 P 1055)  ; plan topographique en six feuilles du centre urbain de agglomération,
réalisé sous la direction de Dignoscyo entre 1861 et 1863 (AML, 1541.WP.015)  ; pour la partie est de la ville, plan de
1856 relatif  aux  crues  (AML_925.WP) ;  Clémençon,  2015,  p.  22-23 ;  Service  archéologique de  la  Ville  de  Lyon
(emprise des fortifications).
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Illustration  33 :  Contextualisation historique des édifices  du corpus construits  entre 1830 et  1860 env. (non daté
précisément avant ou après 1848) et situés sur le territoire de la ville de Lyon



Annexe 10. Contextualisation historique du corpus. 
Focus sur l'habitat mitoyen dense, cartes de travail

Liste des cartes présentées dans les pages suivantes :

• Contextualisation historique des édifices  du corpus construits  pendant l’époque moderne
(XVIe - XVIIIe siècles)  et situés sur le territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat
mitoyen dense, carte de travail ;

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1800 et  1830 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail ;

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1830 et  1860 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail ;

• Contextualisation historique des édifices du corpus construits  entre 1860 et  1890 env. et
situés sur le territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail.

Ces cartes de travail ont été utilisées pour les réalisation des cartes statistiques présentées dans la
troisième partie de la thèse (voir vol. I, ill. 100 p. 174, ill. 126 p. 187, ill. 171 p. 214 et ill. 230
p. 255).
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Par souci de lisibilité, les clos religieux sont laissés en blanc. 
Sources utilisées  : Agence d´urbanisme de l´aire métropolitaine lyonnaise, 2019 ; Clémençon, 2015, p. 22-23 ; Service
archéologique de la Ville de Lyon (emprise des fortifications).
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Illustration 34 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits pendant l’époque moderne (XVIe - XVIIIe

siècles)  et situés sur le territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail



Par souci de lisibilité, les enclaves figées, telles que les grands équipements industriels du quartier Perrache, les 
emprises ferroviaires ou militaires et les parcs sont laissées en blanc. 
Sources utilisées  : Plans de 1786 (Bibliothèque municipale de Lyon Ms6887) et de 1789 (Archives Municipales de
Lyon, 1S103)  ; plans de cadastres dressés entre 1824 et 1830 (Archives Départementales du Rhône, 3 P 940 à 3 P
1055)  ; Clémençon, 2015, p. 22-23 ; Service archéologique de la Ville de Lyon (emprise des fortifications).
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Illustration 35 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits entre 1800 et 1830 env. et situés sur le
territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail.



Par souci de lisibilité,  les enclaves figées,  telles que les grands équipements industriels du quartier Perrache, les
emprises ferroviaires ou militaires  et les parcs sont laissées en blanc. Sources utilisées  : plans de cadastres  dressés
entre 1824 et 1830 (ADR, 3 P 940 à 3 P 1055)  ; plan topographique en six feuilles du centre urbain de agglomération,
réalisé sous la direction de Dignoscyo entre 1861 et 1863 (AML, 1541.WP.015)  ; pour la partie est de la ville, plan de
1856 relatif  aux  crues  (AML_925.WP) ;  Clémençon,  2015,  p.  22-23 ;  Service  archéologique de  la  Ville  de  Lyon
(emprise des fortifications).
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Illustration 36 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits entre 1830 et 1860 env. et situés sur le
territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail.



Par souci de lisibilité,  les enclaves figées,  telles que les grands équipements industriels du quartier Perrache, les
emprises ferroviaires ou militaires et les parcs, sont laissées en blanc. Sources utilisées  : plan topographique en six
feuilles  du  centre  urbain  de  agglomération,  réalisé  sous  la  direction  de  Dignoscyo  entre  1861  et  1863  (AML,
1541.WP.015)  ; pour la partie est de la ville, plan de 1856 relatif aux crues (AML_925.WP) ; plans parcellaires de la
fin du XIXe et du début du XXe siècle (AML, séries 4s et 5s)  ; Clémençon, 2015, p. 22-23.
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Illustration 37 : Contextualisation historique des édifices du corpus construits entre 1860 et 1890 env. et situés sur le
territoire de la ville de Lyon. Focus sur l’habitat mitoyen dense, carte de travail.



Annexe 11. Contextualisation historique du corpus. 
Focus sur l’urbanisation des clos de la Croix-Rousse

La carte suivante concerne uniquement les pentes et le plateau de la Croix-Rousse. Elle localise les
principaux anciens clos, issus pour la plupart de la vente des biens nationaux pendant la Révolution
Française et  urbanisés au XIXe siècle. Les édifices du corpus situés dans ces anciens clos sont
ajoutés à la carte. Ce document témoigne ainsi d’une utilisation très inégale de la terre massive
suivant les lotissements : certains présentent de nombreuses entités, dont des immeubles de grande
hauteur, tandis que d’autres n’en ont aucune.

Les informations sur l’emprise des clos et la datation du bâti qui y a été construit sont issues de
l’historiographie (Barre, 1988 ; Clémençon, Benetière, Mathian, 1992). Elles ont été complétées par
l’analyse des plans d’archives du XIXe siècle utilisés dans le cadre de notre recherche (se reporter à
la liste fournie en Volume I, p. 130 à 132).
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Illustration 38 : Présence du pisé dans les anciens Clos de la Croix-Rousse urbanisés au XIXe siècle



Annexe 12. Analyse du corpus pour la ville de Lyon : 
typologie des bâtiments d'habitation mitoyens alignés 
sur rue. Classement par dimension de la façade sur rue 
(largeur et nombre de niveaux) et par époque de 
construction.
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Tableau 6 : Classement des bâtiments d'habitation alignés sur rue, contenant du pisé et situés à 
Lyon en fonction de leur façade sur rue (largeur, nombre de niveaux) et de leur date de construction
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Illustration 39 et suivantes : Corpus des bâtiments d'habitation mitoyens alignés sur rue et situés dans la ville de Lyon,
présenté sous forme de fiches de synthèse et classé par dimension de la façade sur rue (largeur et nombre de niveaux)
et par époque de construction.
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Annexe 13. Synthèse de l’évolution de la 
réglementation encadrant l’usage du pisé de terre à 
Lyon et dans ses faubourgs (XVIe – début XXe siècle)

Le tableau suivant synthétise les principales réglementations sur la construction, dont certaines ont
eu une incidence sur  l’utilisation du pisé de terre.  Les  territoires de Lyon, la  Croix-Rousse,  la
Guillotière et Vaise sont distingués jusqu’en 1852, date à laquelle ces communes sont fusionnées.

Ces informations sont issues des données historiographiques que nous avons partiellement vérifiées
et complétées par des recherches en archives3.

Tableau 7 : Tableau de synthèse de l'évolution de la réglementation encadrant l’usage du pisé de 
terre à Lyon et dans ses faubourgs (XVIe – début XXe siècle)

3 Fonds consultés :
- Procès-verbaux des conseils Municipaux (CM) de Lyon, la Croix-Rousse, la Guillotière et Vaise (AML).
- Dossiers de demandes d’autorisation de construction (AML, 315 WP)
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Date Lyon Guillotière Croix 
Rousse

Vaise titre de la 
réglementation

Détail source 
bibliogra-
phique

source ar-
chivistique

Vérification faite dans les 
archives ?

1495 Pisé 
concerné ?

Règlement de 
voirie

Premier règlement de voirie adopté à Lyon
Pisé concerné ?

Dufieux, 
2016, d'ap 
Cottin 
(inédit)

? Non vérifié. Voir le fond Cottin de 
la SAAL.
La construction en pisé de terre y 
est-elle évoquée ?

après 
1550 
env.

Interdiction 
complète du
pisé ?

Permissions de 
voirie à Lyon

«  les autorisations de travaux mentionnent explicitement 
que les murs des constructions devront désormais être 
construites en "pierre, chaux et sable" [...] prohibant de 
fait la construction en terre. »

Dufieux, 
2016, d'ap 
Cottin 
(inédit)

? Non vérifié. Voir le fond Cottin de 
la SAAL.

1604 Pisé non 
concerné

Ordonnance du 
Consulat de Lyon

Interdiction de la construction en pan de bois à Lyon Dufieux, 
2016, d'ap 
Cottin

? Non vérifié. Voir le fond Cottin de 
la SAAL.

1607 Pisé non 
concerné

Édit sur les 
attributs du grand
voyer, la 
juridiction en 
matière de voirie 
et la police des 
rues et chemins

- S'applique principalement à Paris
- Concerne principalement l'espace public, les 
alignements, et l'entretien des rues
- Interdit, pour les façades sur rue, le pan de bois et les 
saillies et porte à faux (art 4) 

Bertin, 
1988, 
p. 410

AML, série 
O, liasse 
règlement, 
permissions
, 1811-1877

Vérifié (copie de l’archive annexée 
à la publication)

1671 Pisé non 
concerné

« Règlement 
general 
concernant les 
œuvres de 
Massonnerie, 
pierre de taille, 
charpanterie, 
employ des 
materiaux [...] » 

Règlement mis en place par le Consulat. La pisé de terre 
n’est pas évoqué dans la liste des « matériaux pour la 
construction de la massonenrie » (art. 1).

Gattefosse, 
1972 

BML, fond 
coste, Ch. 
Industries 
diverses réf 
355.823. 
Lyon-
Valençol. 
1671. in-4 
19 p.

Vérifié (retranscription de l'archive 
annexée au document).

1688 Pisé non 
concerné

« Règlement 
general 
concernant les 
œuvres de 
Massonnerie, 
pierre de taille, 
charpanterie, 
employ des 
materiaux [...], 
qui sera observé 
doresnavant tant 
dans la ville de 
Lyon que 
Fauxbourgs»

Règlement mis en place par le Consulat. La pisé de terre 
n’est pas évoqué dans la liste des « matériaux pour la 
construction de la massonenrie » (art. 1).
Evacuation des terres : « les massons ne pourront rien 
pretendre de l’enlevement des terres, ou autres matériaux 
en l’espace des fondations ou murailles qu’ils auront 
construites ; le surplus des autres enlevements de terre 
des caves, et autres espaces vuides, seront toisez à toises 
cubes » (art XX)

Cottin, 
1984, 
p. 49-62

Extrait des 
registres des
Actes 
Consulaires 
de la Ville 
et 
Communaut
é de Lyon
AML BB 
245

Vérifié (retranscription de l'archive 
annexée au document).



Date Lyon Guillotière Croix 
Rousse

Vaise titre de la 
réglementation

Détail source 
bibliogra-
phique

source ar-
chivistique

Vérification faite dans les 
archives ?

1717 Pisé non 
concerné

Confirmation par 
le Consulat du 
règlement général
de 1688

Cottin, 
1984, p. 48

AML BB 
279

Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).

11 avril 
1810

Interdiction
du  pisé  en
rez-de-
chaussée
(projet  in-
abouti)

Projet de régle-
mentation des 
Hospices Civils 
de Lyon

Projet inabouti, rejeté par le gouvernement. 
Article 13 : interdiction du pisé en rez-de-chaussée pour 
«  les constructions pour habitation » sur cour ou sur rue. 

Bertin, Clé-
mençon, 
Idrissi, 
1983, p. 4-5

Registre des
délibéra-
tions des 
HCL de 
1730 à 
1833, 11 
avril 1810

Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).

1811 Interdiction 
complète du
pisé

Projet de Règle-
ment général de 
voirie de Lyon

Suite à l’incendie du quartier des Célestins en 1807, le 
Conseil municipal rappelle l’interdiction du pan de bois 
et tente de bannir l’usage du pisé : « les constructions en 
pisé, planches, ou pans de bois revêtus de lattes et enduits
en torchis de mortier ou de plâtre» sont prohibées ; les 
bâtiments neufs devant désormais être élevés en « bons 
matériaux et bonne maçonnerie »

Barre, 
1988, 
p. 217 ; 
2001, 
p. 201-203

AML PV du
CM de 
Lyon, T3, 
séance du 
28/01/1811(
p 46)

Vérifié

Entre 
1811 et 
1823 ?

Interdiction 
partielle du 
pisé 
(hypothèse)

Arrêté du Maire ? Dans une autorisation accordée pour une construction rue
de l’ancienne Monnaie (act. Rue Leynaud, 1e arrondisse-
ment de Lyon) datée entre 1816 et 1823, il est stipulé que 
«  les façades et les murs mitoyens « doivent être en bons 
matériaux et bonne maçonnerie », le pisé étant admis 
pour les façades arrières, les partitions intérieures et les 
bâtiments de moins de 12 m. de hauteur ».
Hypothèse : ces prescriptions s’appuient sur un règlement
postérieur à 1811 mais antérieur à 1823, qui encadrerait 
l’usage du pisé à Lyon.

Mathian, 
2016, 
p. 102

AML, 
316WP12

Non vérifié (n’apparaît pas dans les 
PV du conseil municipal de 1807 
(date de l’incendie des Célestins) et 
ni entre début 1811 et fin 1822). 
Pour aller plus loin, il faudrait :
- vérifier aux AML cette archive 
(date, lieu) et voir à quel règlement 
l’arrêté d’autorisation se réfère (ré-
férence à priori indiquée en préam-
bule)
- consulter ce règlement éventuel 
(dans les arrêtés du Maire?)

30 juin 
1813

Pisé  non
concerné

Règlement de 
Voirie

Le texte encadre les alignements et divers détails de fa-
çade sur rue. Il n'évoque pas les matériaux et ne reprend 
pas les dispositions de l'interdiction de 1811 : est-elle en-
core valable ? 

Bertin, 
1988, 
p. 421

AML, série 
O, liasse 
règlement, 
permissions
, 
construction
s 1811-1877

Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).



Date Lyon Guillotière Croix 
Rousse

Vaise titre de la 
réglementation

Détail source 
bibliogra-
phique

source ar-
chivistique

Vérification faite dans les 
archives ?

Avril 
1817

Interdiction 
complète ou
partielle ?

Arrêté du maire 
de la Croix-
Rousse

J. Barre mentionne une interdiction d’utiliser le pisé. 
Cette interdiction est-elle complète ou partielle ?

Barre, 
1988, 
p. 217

 ? Non vérifié. Il faudrait consulter le 
texte. Il n’est pas évoqué dans les 
PV du conseil municipal.

20 oc-
tobre 
1819

Renouvelle-
ment des 
dispositions 
d’avril 1817

Règlement géné-
ral de voirie de la 
Croix-rousse

« Art. 13 Constructions en pisé. Toutes les dispositions 
de l’arrêté sus rappelé du 3 avril 1817 approuvé par M. 
le Préfet le 2 mai suivant, relativement aux constructions 
en pisé sont expressément maintenues et continueront à 
recevoir leur entière exécution, comme si elles faisaient 
partie intégrante du présent règlement. »

Inédit CM de la 
Cx Rousse, 
séance du 
20 octobre 
1819, p 122
AML 
3WP5_1

Vérifié

13 mai 
1825

Pisé non 
concerné

Règlement géné-
ral de voirie de 
Lyon

p. 2 : diagnostic des problèmes motivant la création du 
règlement
Le règlement encadre les hauteurs, saillies sur la voie pu-
blique et oblige, pour déposer une demande de construc-
tion, qu’un architecte soit missionné. Les matériaux 
constructifs possiblement prohibés (bois, pisé…) ne sont 
pas évoqués.

Clémençon,
1999, 
p. 503-506

AML, copie
transmise 
par AS. Clé-
mençon

Vérifié

1825 Pisé non 
concerné ?

arrêté du maire de
la Guillotière du 
25 avril 1825

Texte en lien avec la préoccupation de la municipalité 
face aux « risques d’écroulement d’un certain nombre de
maisons, dus à leur trop grande hauteur et à la mauvaise
qualité des techniques de construction. L’absence d’un 
architecte pour superviser les travaux est interprétée 
comme la cause principale de cet état de chose » 
Règlement très proche de celui de Lyon, le pisé n’y serait
pas évoqué.

Clémençon,
1999, p 505

 ? Non vérifié. Il faudrait consulter le 
texte. Il n’est pas évoqué dans les 
PV du conseil municipal.

22 juillet
1826.

Pisé non 
concerné

article additionnel
et explicatif au 
règlement de 
1825

Complément au règlement de 1825, qui ne concerne que 
les alignements et gabarits des façades sur rue. Le pisé 
n’y est pas évoqué.

Bertin, 
1988, 
p. 421

AML, série 
O, liasse 
règlement, 
permissions
, 1811-1877

Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).

25 jan-
vier 
1828

Interdiction 
partielle

Règlement géné-
ral de voirie de la 
Croix-rousse

Texte originel non consulté. Règlement cité en préambule
du Règlement général de voirie de 1841. 
L’analyse d’un dossier de permission de voirie de 1841 
montre que le pisé était autorisé en fonction de la locali-
sation dans la construction et de sa hauteur. 

Monnet, 
1990, 
p. 141 et 
151

? Non. Il faudrait consulter le texte. Il
n’est pas évoqué dans les PV du 
conseil municipal de 1825 à 1828 
(AML 3WP5 et 3WP6 1)



Date Lyon Guillotière Croix 
Rousse

Vaise titre de la 
réglementation

Détail source 
bibliogra-
phique

source ar-
chivistique

Vérification faite dans les ar-
chives ?

Janvier 
1828

Pisé non 
concerné

Règlement géné-
ral de voirie de la 
Guillotière

Très proche du règlement de Lyon de 1825. 
p. 1 : pose le diagnostic d’une hauteur trop importante 
des constructions et de la nécessité de cadrer l’ouverture 
de nouvelles voiries.
Impose de faire appel à un architecte pour toute demande 
d’autorisation de construction.

(Clémen-
çon, 1999, 
p. 506)

AML (copie
aimable-
ment trans-
mise par A-
S.  Clémen-
çon)

Vérifié

13 nov. 
1840

Courrier du Préfet adressé aux maires des communes
du département suite aux inondations de 1840.

Le Préfet « invite » (mais n’impose pas !) les maires « à 
prendre immédiatement des arrêtés qui régleront la hau-
teur des bases de maçonnerie sur laquelle devront être 
établis, dans vos communes, les murs en pisé, tant exté-
rieurs que de refend des bâtiments d’habitation qui se-
ront construits à l’avenir. »

Bertin, Clé-
mençon, 
Idrissi, 
1983, 
p. 14-15, 
d’ap Baron,
1841.

? Vérification faite dans Baron 1841, 
pp 186-188

7 nov. 
1840

Soubasse-
ment mini-
mum

Acte de voirie 
municipal de la 
Guillotière

- à l'avenir le niveau de la partie en maçonnerie des nou-
velles constructions doit être supérieur à 60 centimètres 
au -dessus du niveau du Rhône du 31 octobre 1840
- l’obligation s’applique aussi à l’existant, dont les ma-
çonneries doivent être surélevées jusqu’au niveau indi-
qué »

- Freynet, 
2002, p.125
- Combe 
2007, 
p. 137-138

AML, 4WP 
0051

Non vérifié.
Le texte n’apparaît pas dans les PV 
du Conseil municipal.

1840 Soubasse-
ment mini-
mum

? - en dehors des zones inondables, «  les murs doivent être
en pierre jusqu’au premier étage des maisons. » 
- « toutes les constructions situées dans la zone inon-
dable, y compris celles qui demeurent dans des clos ou 
des cours, doivent comprendre un soubassement de pierre
supérieur d'un mètre au niveau de l'inondation de la 
Saône. » 

- Freynet, 
2002, p.135
- Combe 
2007, 
p. 137-138

? Non vérifié. 
Le texte n’apparaît pas dans les PV 
des Conseils Municipaux de Vaise 
de 1840 et 1841.
S’agit-il d’une confusion avec le rè-
glement de voirie de 1845 ?

Sept. 
1841

Interdiction 
partielle.

Règlement géné-
ral de voirie de la 
Croix-rousse

Article 7 entièrement consacré au pisé.
Autorisation du pisé en fonction de la localisation dans la
construction et de sa hauteur. 

Monnet, 
1990, 
p. 151-158

? Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).

20 fé-
vrier 
1845

Interdiction 
partielle.

Règlement géné-
ral de voirie de 
Vaise

Article 6 entièrement consacré au pisé.
Autorisation du pisé en fonction de la localisation dans la
construction et de sa hauteur. Hauteur minimale de sou-
bassements

Inédit AML, CM 
de Vaise, 23
juillet 1844,
p21

Vérifié

1845 Interdiction 
du pan de 
bois

arrêté du maire 
de la Guillotière

Interdiction du pan de bois. Le pisé est présenté « comme
un matériau alternatif, plus sûr que le pan de bois ».

Ochandiano
(de), 2010, 
p. 62.

Non vérifié (n’apparaît pas dans les 
PV du Conseil municipal)

15 nov. 
1849

Pisé non 
concerné

arrêté  limitant la 
hauteur des im-
meubles à Lyon

Ne concerne que les alignements et gabarits des façades 
sur rue. Le pisé n’est pas évoqué.

Bertin, 
1988, 
p. 421

AML, série 
O, liasse 
règlement,, 
1811-1877

Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).



Date Lyon (y compris Vaise, Croix-Rousse et Guillo-
tière)

titre de la régle-
mentation

Détail source bi-
bliogra-
phique

source ar-
chivistique

Vérification faite dans les ar-
chives ?

1852 Fusion des communes de Lyon, la Guillotière, Croix-
rousse et Vaise

La réglementation urbaine n’est pas harmonisée (A-S. 
Clémençon, 1999) . Que deviennent les anciens règle-
ments de voirie locaux ? Dans les formulaires d’autorisa-
tions accordées pour les constructions, c’est le Règlement
général de voirie de Lyon du 13 mai 1825 qui est cité 
comme texte de référence en préambule.  Est-il pour au-
tant appliqué ?

Clémençon,
1999
Bertin, 
1988, p. 
410

AML, série 
O, délibéra-
tion de la 
commission
municipale

Vérifié

Janvier 
1854 

Demande d’autorisation de construction obligatoire 
avant chantier

Décret de 1852 
relatif aux rues de
Paris

Application “à Lyon le décret de 1852 relatif aux rues de
Paris » qui oblige notamment à «  soumettre à la préfec-
ture avant toute ouverture de chantier, un plan des 
constructions projetées et une coupe géologique des 
fouilles pour fondation réalisée par un architecte ». Est 
ce également valable pour les constructions en cœur de 
parcelles ?

Ochandiano
(de), 2010, 
p. 62

Bertin, 
1988, p. 
411

Bulletin des
lois, 1852

Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).

19 juin 
1856 

Réglementation du pisé suite aux inondations de 
1856

Décret Distinction entre le bâti intra-muros (le pisé y est stricte-
ment interdit, même en cœur de parcelle) et le bâti « rural
et isolé » extra-muros (interdiction partielle).

Bertin, Clé-
mençon, 
Idrissi, 
1983, 
p. 30-31

? Vérifié (copie de l'archive annexée 
au document).

1er déc. 
1859

Pisé non concerné ? Règlement géné-
ral des chemins 
vicinaux et de la 
grande voirie

Décrit la répartition de l’instruction des autorisations de 
construction entre le service municipal et le service dé-
partemental ?

Bertin, 
1988, 
p. 429

AML, série 
O, 
alignement

Vérifié partiellement (copie d'un 
extrait de l'archive annexée au do-
cument).

25 fé-
vrier 
1874

Autorisation du pisé en fonction de la localisation 
dans la construction et de sa hauteur. Hauteur mini-
male de soubassements

Règlement géné-
ral de voirie

Chapitre VI sur le pisé. Clémençon,
1999, 
p. 511

AML, CM 
de Lyon, 
1874

Vérifié

12 avril 
1898

Autorisation du pisé en fonction de la localisation 
dans la construction et de sa hauteur. Hauteur mini-
male de soubassements

Règlement géné-
ral de voirie

Articles 30 à 32 Clémençon,
1999, 
p. 533

AML, CM 
du 24 avril 
1896, pp. 
XX-XXII, 
AML 
2CM110

Vérifié

17 oc-
tobre 
1903

Pisé non concerné Règlement sani-
taire

Le pisé n’apparaît pas dans le règlement sanitaire Clémençon,
1999, 
p. 560

AML, CM 
de Lyon, 26 
mai 1903

Vérifié

Nov. 
1909

Autorisation du pisé en fonction de la localisation 
dans la construction et de sa hauteur. Hauteur mini-
male de soubassements

Règlement géné-
ral de voirie

Articles 18 à 21 Clémençon,
1999, 
p. 587

AML, CM 
de Lyon, 26 
avril 1909, 
p 196

Vérifié





Annexe 14. Courrier du Préfet du Rhône aux maires 
suite aux inondations de 1840

Source : (Bertin, Clémençon, Idrissi, 1983, p. 14-15)4

« Mesures à prendre pour régler le mode de construction des maisons en pisé

Lyon, le 13 novembre 1840

Le Préfet du Rhône, 

A MM. Les maires de ce département.

Messieurs,  les  constructions  dans  lesquelles  le  pisé,  employé  comme partie
principale, a été atteint par l’inondation, se sont toutes écroulées. Aucune n’a résisté à
l’action des eaux ; il est inouï que personne n’ait péri au milieu des éboulements si
multipliés dont nous avons eu le douloureux spectacle dans cette semaine désastreuse.
Mais  ce  fait,  heureusement  constaté,  n’en laisse  pas  moins  subsister  la  preuve des
dangers que peuvent présenter  ces  sortes  de constructions,  lorsqu’elles ne sont pas
établies sur une base de maçonnerie qui élève la partie battue au-dessus de la partie
des eaux. 

Il  est  de  votre  devoir,  Messieurs,  de  prévenir  les  fatales  conséquences  que
pourrait avoir, en cas de nouvelle inondation, l’oubli des précautions dont les dernières
crues n’ont que trop démontré la nécessité. 

Je vous invite, dans ce but, à prendre immédiatement des arrêtés qui régleront la
hauteur des bases de maçonnerie sur laquelle devront être établis, dans vos communes,
les murs en pisé, tant extérieurs que de refend des bâtiments d’habitation qui seront
construits à l’avenir. 

Toutefois, comme le terrain, dans une même commune, présente des inégalités et
des  pentes  qui  rendraient  inutiles  et  par  conséquent  injustes,  des  prescriptions
générales et absolues,  il  conviendra que vous divisiez fictivement votre territoire en
différentes zones, et que vous établissiez une règle différente pour chaque zone, suivant
l’élévation des lieux, par rapport au niveau des eaux repéré à la dernière inondation.

Ces arrêtés devront, aux termes de la loi, m'être adressés avant d'être mis à exécution.
Agréez, Messieurs, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le Préfet du Rhône, H. JAYR. »

4 Extrait de Baron, 1841, pp 186-188
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Annexe 15. Règlement général de voirie de la 
Commune de la Croix-rousse,  15 septembre 1841
Source : (Monnet, 1990, p. 151-158)

Article 7 "murs de pisé"  :

" Dans les bâtiments qui auront plus de douze mètres d'élévation, les murs de face sur la
voie publique ou mitoyens entre deux propriétés, devront être entièrement construits en maçonnerie
de moellons : il est expressément défendu d'y introduire du pisé. Dans ces bâtiments, les murs de
refend ou de face sur cour devront également être construits en maçonnerie au moins jusqu'à la
hauteur  du  plancher  inférieur  du  premier  étage,  le  pisé  qu'on  pourra  introduire  sur  cette
maçonnerie ne devra jamais excéder douze mètres d'élévation, non compris les parties formant
pignon, quelle que soit d'ailleurs la hauteur de ces murs.

Dans les bâtiments qui n'auront pas plus de douze mètres d'élévation, tous les murs, sans
exception,  devront  être  construits  en  maçonnerie  de  moellons  jusqu'à  la  hauteur  du  plancher
inférieur du premier étage, le surplus pourra être en pisé. 

Les bâtiments qui à l'avenir seront construits sur la rive de la Saône, même dans l'intérieur
des clos, devront être construits en maçonnerie de moellons jusqu'à la hauteur d'un mètre au moins
au-dessus du niveau de débordement de la Saône qui a eu lieu en novembre 1840.

Les murs de clôture donnant sur la voie publique, ne pourront avoir que quatre mètres au
plus d'élévation ; ils devront être construits en maçonnerie jusqu'à la hauteur d'un mètre au moins
au-dessus du sol de la rue.

Dans aucune construction l'on ne pourra établir de la maçonnerie sur du pisé.

La  permission  d'exhausser  un  bâtiment  ne  sera  accordée  qu'après  vérification  de  M.
l'Architecte de la ville qui constatera que les murs à exhausser peuvent sans danger supporter la
surcharge et que les murs en pisé ne dépasseront pas la hauteur fixée par le présent article."
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Annexe 16. Règlement général de voirie de la 
Commune de Vaise,  présenté en conseil municipal du 
23 juillet 1844

Source : AML 2WP_2, p. 205

Retranscription intégrale des articles 6, 7 et 8 concernant le pisé.

«  Article 6. Murs de pisé.

L’usage du pisé est interdit dans les murs des bâtiments faisant façade sur la voie publique.

Dans les quartiers de la Commune sujets à l’inondation, tous les bâtiments, même à l’intérieur des
clos et cours, devront être construits en pierre jusqu’à la hauteur d’un mètre au moins au dessus du
niveau du débordement de la Saône qui a eu lieu en novembre 1840. 

Dans les autres quartiers, tous les murs sans exception devront être construits en pierre, depuis le
sol jusqu’à la hauteur du plancher inférieur du 1er étage,  surplus pouvant être en pisé. 

Néanmoins, le pisé qu’on pourra faire sur cette maçonnerie ne devra jamais excéder 12 mètres
d’élévation, non compris les parties formant pignon, quelque soit d’ailleurs la hauteur des murs. 

Article 7.

Dans aucune construction l’on ne pourra établir de la maçonnerie sur du pisé, à l’exception de
celle nécessaire pour l’arasement des murs. 

Les  murs  de  clôture  donnant  sur  la  voie  publique  ne  pourront  avoir  plus  de  quatre  mètres
d’élévation, ils devront être construits en maçonnerie jusqu’à la hauteur d’un mètre au moins au
dessus du sol de la rue.

Lorsque les dits murs seront utilisés pour des hangars, granges, écuries et autres constructions
légères en bois ou en briques, le pisé sera démoli dans les portions de ces murs donnant sur la voie
publique qui correspondront auxdits bâtiments.

Article 8. Des réparations. 

La  prescription  d’exhausser  un  bâtiment  ne  sera  accordée  qu’après  une  vérification  de  M.
l’architecte  de  la  Commune,  qui  constatera  que  les  murs  à  exhausser  pourront  sans  danger
supporter la surcharge et que les murs en pisé ne dépasseront pas la hauteur prescrite. » 

5  Consultable en ligne  sur le site internet des archives municipales de Lyon.
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Annexe 17. Arrêté du Préfet Vaïsse du 19 juin 1856 
réglementant l’usage du pisé à Lyon 
Source : (Bertin, Clémençon, Idrissi, 1983, p. 30-31)

« Nous Sénateurs chargé de l'administration du département du Rhône, 

Vu les lois des 16 - 24 Août 1790 et 22 Juillet 1791; 
Vu le décret du 24 Mars 1852 sur l'agglomération lyonnaise, 
sur le rapport de l'ingénieur en chef du service municipal, 

Considérant les faits qui se sont produits pendant la dernière inondation ont démontré que
les constructions en pisé sont dangereuses toutes les fois qu'elles sont exposées à l'action de
l'eau, que non seulement ces constructions se sont écroulées lorsqu'elles ont subi l'action directe de
l'inondation,  mais  qu'il  est  arrivé  fréquemment  que  des  pisés  qui  reposaient  sur  un  socle  en
maçonnerie plus élevé que le niveau de l'inondation, ont été mouillés par infiltration et se sont
ensuite écroulés, 

Considérant que les pisés ne présentent qu'une résistance très faible à l'écrasement, qu'ils
cèdent souvent sous le poids-des charpentes et qu'il y a lieu, pour ce motif, de les interdire d'une
manière absolue à l'intérieur des villes où il est d'usage de donner aux constructions une grande
hauteur et où la mitoyenneté des murs et la contiguïté des maisons établit entre elles une solidarité
telle que toute maison qui s'écroule compromet la stabilité des maisons voisines, 

Considérant, entre autres, que les pisés tiennent mal les enduits et rendent, par conséquent,
impossible  l'application  des  règlements  de  police  relatifs  au  nettoiement  et  à  l'entretien  des
constructions privées, 

Considérant que la surveillance des maçonneries en béton de chaux grasse et de mâchefer,
dit à Lyon pisé de mâchefer, présente de très grandes difficultés; que l'expérience des dernières
crues a démontré que le plus grand nombre des pisés de mâchefer existants, sont ou trop maigres ce
qui les rend susceptibles de s'écraser sous des pressions même très faibles, ou mélangés de terre, ce
qui les expose à être délayés par l'eau, qu'ils ont en outre, comme les pisé en terre l'inconvénient de
ne pas tenir l'enduit, 

Considérant que tous les propriétaires de terrains dans l'intérieur de la ville, sont soumis à
l'obligation de se clore; que ce n'est pas remplir cette obligation que d'établir des murs en pisé qui
s'écroulent à chaque débordement des fleuves et laissent  ensuite pendant un tempe plus ou moins
long les propriétés décloses, 

Arrêtons ce qui suit : 

- Art.1. Les constructions en pisé et en béton de chaux grasse et de mâchefer, dit pisé de
mâchefer,  sont  interdites  dans  toute  l'étendue  de  l'agglomération  lyonnaise,  y  compris  la
commune de Villeurbanne. 

Néanmoins,  les constructions rurales, isolées, situées en dehors  de l'enceinte fortifiée pourront
être bâties en pisé à partir du plancher du premier étage, pourvu que cet étage se trouve à 1 m 50
au moins en contre-haut du niveau qu'ont atteint les eaux pendant la dernière crue. Dans aucun
cas, la hauteur des murs en pisé du premier étage ne pourra excéder 5 m. 
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- Art.2. Les constructions en pisé qui sont devenues dangereuses à la suite de la dernière
crue ne pourront pas être réparées ; les propriétaires seront tenus de les faire démolir  dans le
délai de huit jours, à partir de la publication du présent arrêté ; sinon, elles seront démolies, par
mesure de police, à leurs frais, risques et périls.

Les constructions qui, sans être dangereuses, ont subi des avaries et toutes celles qui se trouvent
dans le champ des crues, sans exception devront être reprises en maçonnerie jusqu'à la hauteur
du premier étage et dans tous les cas, jusqu'à 1 m 50 au moins en contre-haut de la dernière crue. 

-  Art.  3. Il  est  interdit  de  construire  des  murs  de  clôture de  pisé  dans  la  partie  de
l'agglomération lyonnaise située en dedans de l'enceinte fortifiée.

Néanmoins, tout mur de clôture construit en maçonnerie sur 2 m de hauteur, pourra être surmonté
d'une  partie  en  pisé  si  le  propriétaire  le  juge  convenable  ;  auquel  cas  il  devra  demander
l'autorisation spéciale à cet effet.

- Art. 4. Sont renouvelés en tant que de besoin et rendus applicables à toute l'agglomération
lyonnaise les règlements de police antérieurs qui défendent les constructions en pans de bois. En
conséquence, il ne sera plus à l'avenir, élevé dans toute l'étendue de l'agglomération lyonnaise
de constructions autres qu'en bonne maçonnerie de chaux et sable, sauf, néanmoins, l'exception
pour Ies constructions rurales, prévue par l'article 1. du présent arrêté. 

A Lyon, le 19 Juin 1856 

Le Sénateur chargé de l'administration du département du Rhône, 

Vaïsse. 
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Annexe 18. Ville de Lyon - Règlement général de voirie 
– 25 février 1874
Source :  copie  du  document  original  aimablement  transmise  par  Anne-Sophie  Clémençon.
Retranscription effectuée par nos soins.

 

Chapitre VI  : Murs en pisé de terre (p. 15)

§ 17. Disposi ons rela ves aux bâ ments sur rues (p. 15)  
Art. 25 – 1°. L’usage du pisé est interdit dans la face [comprendre la façade] de tout bâtiment
riverain de la voie publique.

2°.  Les  murs  mitoyens  entre  deux  bâtiments  devront  être  construits  en  maçonnerie  ;  il  est
expressément défendu d’y introduire du pisé.

3°. Dans tout bâtiment, les murs de refend ou de face sur cour, sur jardin, devront être construits en
maçonnerie jusqu’à la hauteur du plancher inférieur du premier étage.

4°. Le surplus pourra être en pisé. Néanmoins le pisé qu’on pourra faire sur cette maçonnerie ne
devra jamais  excéder 8 mètres,  sans aucune surélévation. Les murs  en pisé sur  cour et  jardin
devront avoir leurs trumeaux d’une largeur double de celle des baies.

5°. Dans aucune construction l’on ne pourra établir de la maçonnerie sur pisé, à l’exception de
celle nécessaire pour l’arasement des murs.

6°. Le pisé de mâchefer et de chaux hydraulique sera considéré comme maçonnerie. 

7°.  Toute  maçonnerie  employée  aux  bâtiments  et  murs  de  clôture  devra être  liée avec  du  bon
mortier confectionné suivant les règles de l’art, la maçonnerie de pierres sèches étant formellement
interdite dans l’étendue de l’agglomération lyonnaise. 

8°.  Tous  les  murs  apparents  des  bâtiments  habités,  tant  sur  cour  qu’à  l’extérieur,  qui  seront
construits en maçonnerie de moellons,  pisé,  briques ou tuf, devront être revêtus d’un enduit de
mortier. Ceux qui en sont actuellement dépourvus devront être enduits dans un délai de cinq ans.

Néanmoins les faces apparentes des murs séparatifs surmontant un mur mitoyen pourront n’être
que rejointoyées soigneusement au mortier au lieu de recevoir un enduit plein. Ces faces ne seront
pas astreintes à l’obligation du badigeonnage décennal, mais l’administration pourra ordonner d’y
faire les réparations qu’elle jugera nécessaires.

§ 18. Murs de clôture sur la voie publique (p. 16)  
Art.  26  –  1°.  Les  murs  de  clôture  riverains  de  la  voie  publique  devront  être  construits  en
maçonnerie de moellons jusqu’à la hauteur de 1 mètre au moins au dessus de la rue. Le surplus
pourra être en pisé et ne pourra avoir plus de 3 mètres de hauteur.

98



2°. Lorsque les dits murs seront utilisés pour des maisons, hangars, écuries et autres constructions,
ayant plus de cinq mètres d’élévation, le pisé sera démoli et remplacé par une maçonnerie dans la
portion de ces murs correspondants aux dits bâtiments. 

§ 19. Construc ons dans les quar ers sujets aux inonda ons (p. 17)  
Art.  27  – 1°.  Dans  les  quartiers  sujets  aux  inondations,  tous  les  murs  des  bâtiments  devront,
indépendamment des prescriptions ci-dessus, être construits en maçonnerie de moellons jusqu’à 1
mètre au moins au dessus du niveau du débordement de la Saône en 1840, et du Rhône en 1856.

[A noter  que le  chapitre  suivant  consacré aux constructions  en  bois  et  briques  réglemente  très
sévèrement leur utilisation, vraisemblablement en raison des risques d’incendies urbains : elles sont
«  interdites sur la voie publique et dans l’intérieur des propriétés, à moins qu’elles ne soient situées
à une distance d’au moins 15 mètres de la voie publique et d’autres bâtiments habités » (p. 17)]
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Annexe 19. Ville de Lyon - Règlement général de voirie 
– 12 avril 1898
Source : Procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 24 avril 1896, pp. XX-XXII, AML
2CM110. Retranscription effectuée par nos soins.

1° Usage du pisé de terre dans les
bâtiments sur rue. Défendu dans

les façades. 

Défendu dans les murs mitoyens. 

Toléré dans les murs au-dessus du
rez-de-chaussée. 

Maximum de hauteur du pisé. 

Interdiction de bâtir en
maçonnerie au dessus du pisé. 

Chapitre VI  : Murs en pisé.

ART. 30.  
1° L'usage du pisé de terre est interdit dans la face de tout bâtiment
riverain de la voie publique ; 

2°  Les  murs  mitoyens  entre  deux  bâ ments  devront  être  construits  en
maçonnerie; il est expressément défendu d'y introduire du pisé de terre, ils
auront au moins 0 m. 50 cent. d'épaisseur à la base ; 

3° Dans tout bâtiment, les murs de refend ou de face sur cour, sur
jardin,  devront être  construits  en maçonnerie  jusqu'à  la  hauteur  du
plancher inférieur du premier étage;

4° Le surplus pourra être en pisé; néanmoins, le pisé de terre qu'on
pourra faire sur cette maçonnerie, ne devra jamais excéder 8 mètres,
sans aucune surélévation ; 

5° Dans aucune construction, on ne pourra établir de la maçonnerie
sur pisé de terre, à l'exception de celle nécessaire pour l'arasement des
murs ; 

6°  Le  pisé  de  mâchefer  et  de  chaux  hydraulique  sera  considéré
comme maçonnerie ; 

7°  Toute  maçonnerie  employée  aux  bâtiments  et  murs  de  clôture
devra être liée avec du bon mortier confectionné suivant les règles de
l'art,  la  maçonnerie  de  pierres  sèches  étant  formellement  interdite
dans l'étendue de l'agglomération lyonnaise, à l'exception de celle des
murs en saillie sur la voie publique ; 

8° Tous les murs apparents des bâtiments habités, tant sur cour qu'à
l'extérieur,  qui  seront  construits  en  maçonnerie  de  moellons,  pisé,
briques ou tuf, devront être revêtus d'un enduit au mortier, lequel ne
pourra  être  altéré  ou  additionné  d'aucune  teinte  susceptible  de
diminuer le jour au détriment des maisons voisines. Ceux qui en sont 
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2° Usage du pisé dans les murs de
clôture  sur  rue.  Dans  quelles
condi ons le pisé y est autorisé. 

Démoli on  du  pisé  dans  les
par es  correspondantes  aux
bâ ments. 

Le pisé ne pourra commencer qu'à
un mètre au-dessus des plus fortes
inonda ons. 

actuellement  dépourvus devront  être  enduits dans un délai  de cinq
ans.  Il  est  fait  exception  pour  les maçonneries  exécutées  avec  des
matériaux appareillés en vue d'un effet décoratif. 

Néanmoins, les faces apparentes des murs séparatifs surmontant un
mur  mitoyen  pourront  n'être  que  rejointoyées  soigneusement  au
mortier hydraulique, au lieu de recevoir un enduit  plein.  Ces faces
seront astreintes à l'obligation du badigeonnage décennal.

ART. 31.   
1°  Les  murs  de  clôture  riverains  de  la  voie  publique  devront  être
construits en maçonnerie de moellons jusqu'à la hauteur de 1 mètre au
moins au-dessus du sol de la rue; le surplus pourra être en pisé de
terre et ne pourra avoir plus de 3 mètres de hauteur; 

2°  Lorsque  lesdits  murs  seront  utilisés  pour des  maisons,  hangars,
écuries et autres constructions, ayant plus de 5 mètres d'élévation, le
pisé  de  terre  sera  démoli  et  remplacé  par  une maçonnerie  dans  là
portion de ces murs correspondant auxdits bâtiments.

Quant à la maçonnerie que pourrait contenir cette même portion et qui
serait conservée, elle devra subir la différence de taxe y afférente. 

ART. 32.   
Dans les quartiers sujets aux inondations, tous les murs des bâtiments
devront, indépendamment des prescriptions ci-dessus, être construits
en maçonnerie de moellons jusqu'à la cote 169 mètres du nivellement
général de la France, qui est au-dessus du niveau du débordement de
la Saône en 1840, et du Rhône en 1856. 
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Annexe 20. Ville de Lyon - Règlement général de voirie 
– novembre 1909
Source : Séance du Conseil Municipal du 26 avril 1909, in (Ville de Lyon, 1909a, p. 193-210)

 Retranscription effectuée par nos soins.

« Chapitre VI 

P  isé de terre  
ART. 18.

Usage du pisé de terre dans les bâ ments sur rue. 

Défendu dans les façades.— 1° L'usage du pisé de terre est interdit dans la façade de tout bâtiment
riverain de la voie publique ; 

Défendu  dans  les  murs  mitoyens. — 2°  Les  murs  mitoyens  entre  deux  bâtiments  devront  être
construits en maçonnerie ; il est expressément défendu d'y introduire du pisé de terre, ils auront au
moins 0 m. 50 c. d'épaisseur à la base ; 

Toléré dans les autres murs au-dessus du rez-de-chaussée. — 3° Dans tout bâtiment, les murs de
refend ou de face sur cour, sur jardin, devront être construits en maçonnerie jusqu’à la hauteur du
plancher inférieur du premier étage; 

Maximum de hauteur  du pisé. — 4° Le surplus pourra être en pisé ; néanmoins, le pisé de terre
qu'on  pourra  faire  sur  cette  maçonnerie  ne  devra  jamais  excéder  8  mètres,  sans  aucune
surélévation ;

Interdiction de bâtir en maçonnerie au-dessus du pisé. — 5° Dans aucune construction on ne pourra
établir de la maçonnerie sur pisé de terre, à l'exception de celle nécessaire pour l'arasement des murs
; 

ART. 19.
Usage du pisé de terre dans les murs de clôture sur rue. 

Dans quelles conditions le pisé y est autorisé — I° Les murs de clôture riverains de la voie publique
devront être construits en maçonnerie de moellons jusqu'à la hauteur de 1 mètre au moins au-dessus
du sol de la rue, le surplus pourra être en pisé de terre et ne pourra avoir plus de 3 mètres de
hauteur; 

Démolition du pisé dans les parties correspondantes aux bâtiments. — 2° Lorsque lesdits murs
seront utilisés pour des maisons, hangars, écuries et autres constructions, le pisé de terre sera démoli
et remplacé par une maçonnerie dans la portion de ces murs correspondant auxdits bâtiments. 

ART. 20.
Le pisé de terre ne pourra commencer qu'à 1 mètre au dessus du niveau des plus fortes inondations.
— Dans les quartiers sujets aux inondations, tous les murs des bâtiments devront indépendamment
des prescriptions ci-dessus, être construits en maçonnerie de moellons jusqu'à 1 mètre au moins du
niveau du débordement de la Saône en 1840, et du Rhône en 1856. 
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Pisé de mâchefer. — Enduits. — Maçonnerie de pierres sèches.  
ART. 21.

Le pisé de mâchefer et de chaux hydraulique sera considéré comme maçonnerie ;

Toute maçonnerie employée aux bâtiments et murs de clôture devra être liée avec du bon mortier,
confectionné suivant les règles de l'art, la maçonnerie de pierres sèches étant formellement interdite
dans toute l'étendue de l’agglomération lyonnaise ; 

Tous les murs apparents des bâtiments habités, tant sur cour qu'à l'extérieur, qui seront construits en
maçonnerie de moellons, pisé, briques ou tuf, devront être revêtus d'un enduit au mortier. Il est fait
exception  pour  les  maçonneries  exécutées  avec  des  matériaux  appareillés  en  vue  d'un  effet
décoratif. 

Néanmoins, les faces apparentes des murs séparatifs surmontant un mur mitoyen pourront n'être que
rejointoyées soigneusement au mortier hydraulique, au lieu de recevoir un enduit plein. Ces faces
seront astreintes à l’obligation de badigeonnage décennal. » 
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Annexe 21. Analyse des modes d’application des 
réglementations de 1856 et 1874 à travers l’étude des 
archives des demandes d’autorisation de construction

Synthèse des dossiers consultés
Le tableau suivant synthétise les informations concernant l’usage ou la réglementation du pisé de
terre tels qu’évoqués dans les dossiers de demandes d’autorisation de construction6. Cette analyse a
été effectuée afin de mettre en lumière les modes d’application des règlements de 1856 et 1874. Les
données recueillies proviennent soit de l’historiographie, soit de sondages que nous avons entrepris
dans les dossiers d’archives (Archives Municipales de Lyon, 315 WP). Les dossiers consultés ont
été réalisés à Lyon dans la seconde moité du XIXe siècle. 

Tableau 8 : Synthèse des dossiers de demandes d’autorisation de construction consultés (Archives 
Municipales de Lyon, 315 WP)

6 Ce sont les ancêtres des actuels permis de construire.
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Date Commune Quartier Adresse Lat. 
estimée

Long. 
estimée

Pétition-
naire

Objet de la demande Localisation
du bâtiment

Instruc-
teur7

Pisé 
interdit ?

Commentaires Sources

1854 Lyon 3e Brotteaux 71 avenue de 
Saxe / place du 
marché (actuelle 
rue Bossuet)

45.767281 4.844529 M.  Saunier,
charpentier

Construction d’une pe-
tite  maison  sur  cour
« en piset »

Bâti sur cour Service 
municipal

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
La construction est autorisée. Étant située « en
dehors de la voie publique, il n’y a pas lieu de
lui appliquer des droits de voirie »

Bertin, Clémençon, 
Idrissi, 1983, p. 16-
22 (d’après AML, 
série O)

1856 Lyon 3e Brotteaux 141 avenue de 
Saxe/ secteur rue 
Corneille (anc. 
Madame) et rue 
Rabelais (anc. 
Rue de la Paix)

45.762659 4.844949 M. Dumusay « petite construction de
2,4 m de largeur et 7 m
de hauteur » entre deux
maisons

Bâti sur rue Service 
municipal

Pisé interdit Localisation précise non identifiée.
Demande  instruite  en  février  1856,  avant
l’inondation et ses conséquences.
L’arrêté  spécifie  l’alignement  et  interdit
l’usage du pisé de terre en façade  sur  rue   :
« La  façade  [sur  rue]  sera  entièrement
construite en pierre et chaux ». Cette limitation
ne semble s’appuyer sur aucune réglementa-
tion.

Bertin, Clémençon, 
Idrissi, 1983, p. 23-
25 (d’après AML, 
série O)

1856 Lyon 3e Brotteaux 89-91 avenue de 
Saxe

45.766041 4.844657 M. Biondat Reconstruction  d’un
bâtiment  en  pisé  de
terre  et  de  mâchefer
partiellement  détruit
lors de l’inondation de
1856

Bâti sur cour Service 
municipal

Pisé interdit Localisation précise non identifiée.
Demande instruite en juin 1856, après l’inon-
dation et ses conséquences.
L’arrêté demande la destruction des parties en
pisé subsistantes et  autorise la reconstruction
en « pierre et chaux », « sous peine de démoli-
tion immédiate ». 

Bertin, Clémençon, 
Idrissi, 1983, p. 26-
28 (d’après AML, 
série O)

1859 Lyon 8e Grand Trou
/ route de 
Vienne

rue Fonlupt (anc. 
chemin vicinal 
n°132 de la Croix 
Mathon)

45.737946 4.853144 Mme  Veuve
Rolin

Construction d’un han-
gar sur un mur en pisé

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
L’administration ne fait que spécifier l’aligne-
ment. La question des matériaux de construc-
tion et d’une éventuelle réglementation restrei-
gnant l’usage du pisé n’apparaît pas. Le rap-
port du voyer indique que le dit mur est « joi-
gnant  le  chemin  rural  de  la  Croix  Mathon,
(…),  l’autorisation  demandée  (…)  peut  être
accordée sans inconvénient »

AML 315 WP/
123/8

1859 Lyon 8e Grand Trou
/ route de 
Vienne

rue Fonlupt (anc. 
chemin vicinal 
n°132 de la Croix 
Mathon)

45.737667 4.853152 M. Verrier Construction d’un « pe-
tit corps de bâtiment su
côté Nord de celui qui
existe (…). [Elle] aura
7.5 mètre de façade sur
rue (…), par 5.5 m de
hauteur ».

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

- Localisation précise non identifiée.
- l’administration ne fait que spécifier l’aligne-
ment. La question des matériaux de construc-
tion et d’une éventuelle réglementation restrei-
gnant l’usage du pisé n’apparaît pas.

AML 315 WP/
123/8

1859 Lyon 3e Maisons 
neuves

rue Baraban 45.759347 4.867868 M. Vire construction d’un « pe-
tit bâtiment sur le che-
min  de  Baraban  (…)
qui aura 7 m. de façade
sur 6 m. de profondeur
et  6  m.  de  hauteur  en
maçonnerie  et  mâche-
fer »

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
L’arrêté ne fait que spécifier l’alignement, sans
rappeler la réglementation concernant le mâ-
chefer.

AML 315WP113

7 A partir de 1859, les demandes sont instruites soit par le Service municipal de voirie urbaine, soit par le Service départemental des chemins vicinaux.



Date Commune Quartier Adresse Lat. 
estimée

Long. 
estimée

Pétition-
naire

Objet de la demande Localisation
du bâtiment

Instructeur Pisé 
interdit ?

Commentaires Sources

1859 Lyon 3e Maisons 
neuves

rue Baraban / 
place Ste Anne

45.757375 4.865500 Chantier de l’église Ste
Anne  du  Sacré  Cœur
par  Bossan :  construc-
tions de façade, chœur
et sacristies provisoires
en pisé de mâchefer.

Bâti sur cour Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

- Rapport du voyer n° 443 du Service munici-
pal de voirie du 13 octobre 1863 : « l’emplace-
ment où doit être édifiée l’église Ste Anne se
trouve en dehors des limites du service de la
voirie municipale. La demande doit être trans-
mise à Monsieur le Voyer en chef du Départe-
ment. »
- Courrier interne (du service ordinaire du dé-
partement ?) du 12 novembre 1863 : « le ser-
vice  ordinaire  [du  Département]  n’a  point  à
s’occuper de la pétition dont il s’agit (…). Les
constructions  projetées  devant  être  élevées
dans l’intérieur d’un enclos loin de toute voie
publique, il est à croire, d’après les termes de
la pétition, que la demande d’une autorisation
a été faite  en vue de satisfaire  aux prescrip-
tions de l’arrêté préfectoral qui fixe le niveau
inférieur des constructions en pisé par rapport
à celui des eaux d’inondations. » Note ajoutée
en bas de page par une autre personne (du ser-
vice  vicinal  du  Département ?) :  « les
constructions  dans  l’intérieur  des  clos  ne
concernent  point  le  service  vicinal  (…) »
-Rapport du voyer n°513 du Service municipal
de  voirie  du 21 novembre  1863 :  « Le  sieur
Bossant, architecte,  de l’église Ste Anne, de-
mande  l’autorisation  d’employer  le  pisé  de
mâchefer dans la construction de ce petit édi-
fice. (...). Il n’y a pas d’alignement à prescrire,
attendu que l’édifice en construction est en de-
hors  de  la  voie  publique.  Cette  construction
étant située dans la banlieue et isolée de toute
part, nous parait rentrer dans la catégorie des
constructions rurales où l’emploi  du pisé est
permis, lorsqu’il porte sur des murs en maçon-
nerie élevés d’au moins 1m50 au dessus du ni-
veau atteint par les eaux de 1856. Nous propo-
sons de faire droit à la demande de M. Bos-
san. ». Cet avis est repris dans le texte de l’ar-
rêté d’autorisation.

AML 315WP113

1870 Lyon 4e Croix-
Rousse

Impasse Dubois 45.777542 4.828055 MM.  Vitton
et Chapelle

Construction  d’une
maison sur cour

Bâti sur cour Service 
municipal

Pisé interdit « la façade aura une longueur de 17m50 et une
hauteur  de  8m25.  Tous  les  murs  seront  en
bonne maçonnerie de pierre  et  chaux fondés
au solide. »
Il n’y a pas de précision sur l’alignement, pro-
bablement en raison de l’implantation en cœur
de propriété, ce qui n’empêche pas que la de-
mande soit instruite et que le pisé soit interdit.

AML 315 
WP030/14



Date Commune Quartier Adresse Lat. 
estimée

Long. 
estimée

Pétition-
naire

Objet de la demande Localisation
du bâtiment

Instructeur Pisé 
interdit ?

Commentaires Sources

1873 Lyon 4e Croix-
Rousse

19 Rue Gorjus 
(anc. Rue de l’en-
fance)

45.775867 4.823647 Mlle Berrier Construction  d’une
maison alignée sur rue

Bâti sur rue Service 
municipal

Pisé interdit Localisation précise non identifiée.
« Tous les murs seront en bonne maçonnerie
de pierre et chaux et fondés au solide »

AML 315 WP/36

1873 Lyon 3e Montchat Cours Docteur 
Long (anc. Cours 
Henri)

45.750179 4.886559 M. Vernus Construction  d’une
« petite maisonnette sur
un  vieux  mur  de  clô-
ture (…) La façade au-
rait  en  longueur
12m80,  profondeur
7m60  et  hauteur
7m30 »

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
L’administration ne fait que spécifier l’aligne-
ment. La question des matériaux de construc-
tion et d’une éventuelle réglementation restrei-
gnant l’usage du pisé n’apparaît pas.

AML 315WP/110

1873 Lyon 8e Grand Trou
/ route de 
Vienne

rue Fonlupt (anc. 
chemin vicinal 
n°132 de la Croix 
Mathon)

45.737178 4.853192 Construction  de  murs
de clôture

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
L’administration ne fait que spécifier l’aligne-
ment. La question des matériaux de construc-
tion et d’une éventuelle réglementation restrei-
gnant l’usage du pisé n’apparaît pas.

AML 315 WP/
123/8

1876 Lyon 4e Croix-
Rousse

10 Rue Gorjus 
(anc. Rue de l’en-
fance)

45.77578 4.823878 M. Bellet Construction  d’une
maison alignée sur rue

Bâti sur rue Service 
municipal

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
l’administration  spécifie  l’alignement  et  ne
donne aucune consigne sur  les matériaux de
construction à employer.

AML 315 WP/36

1877 Lyon 8e Grand Trou
/ route de 
Vienne

rue Fonlupt (anc. 
chemin vicinal 
n°132 de la Croix 
Mathon)

45.736579 4.853083 M. Sublet Construction  d’une
maison  « aura  en  fa-
çade  12m90  sur  la
route  Nationale  n°7  et
11 mètres 80 sur le che-
min  de  la  Croix  Ma-
thon »

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
La réponse ne fait que spécifier l’alignement.
La question des matériaux de construction et
d’une  éventuelle  réglementation  restreignant
l’usage du pisé n’apparaît pas. 

AML 315 WP/
123/8

1882 Lyon 3e Montchat Cours Docteur 
Long (anc. Cours 
Henri)

45.752359 4.893170 M. Torret Construction  d’une
maison de 3 niveaux (2
étages) alignée sur rue

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
L’administration ne fait que spécifier l’aligne-
ment. La question des matériaux de construc-
tion et d’une éventuelle réglementation restrei-
gnant l’usage du pisé n’apparaît pas.

AML 315WP/110

1891 Lyon 8e Grand Trou
/ route de 
Vienne

22 rue Fonlupt 
(anc. chemin vici-
nal n°132 de la 
Croix Mathon)

45.736876 4.853203 Mme 
Lancelat

reconstruction  d’une
maison  sur  rue,  d’une
façade  de  7,3  m  de
long

Bâti sur rue Service 
départe-
mental

Pisé non 
interdit

Localisation précise non identifiée.
La réponse ne fait que spécifier l’alignement.
La question des matériaux de construction et
d’une  éventuelle  réglementation  restreignant
l’usage du pisé n’apparaît pas. 

AML 315 WP/
123/8





Extraits détaillés des archives consultées (AML 315 WP)

Rue Gorjus (anc. rue de l’Enfance), Lyon 4  e   – AML 315 WP/36  
  Novembre 1873 : demande de Mlle Berrier pour la construc on d’une maison au 19
rue de l’enfance, alignée sur rue.

Réponse de l’administration :
« (…) Vu notre arreté du 19/06/1856 relatif aux constructions ;
Vu le rapport de M. le voyer de la ville [pas de mention manuscrite de la « banlieue »] de Lyon (…) » ;
l’administration  spécifie  l’alignement  « déterminé  par une  ligne droite  allant  de la  maison  n°9  à celle
n°21 »,  «  la façade aura une longueur de 9m et une hauteur de 6m60.  Tous les murs seront en bonne
maçonnerie de pierre et chaux et fondés au solide »

  Mai 1876 : demande de M. Bellet pour la construc on d’une maison sur rue au 10
rue de l’enfance. 

Réponse de l’administration : « (…) Vu notre arreté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; Vu le rapport
de M. le voyer de la ville de Lyon (…) » ; l’arrêté spécifie l’alignement et ne donne aucune consigne sur
les matériaux de construction à employer.

Impasse Dubois, Lyon 4  e   – AML 315WP030/14  8  
  Juin  1870 :  demande  d’autorisa on  de  MM.  Vi on  et  Chapelle  « propriétaires
demeurant impasse Dubois rue d’Enfer » pour « construire une maison ». 

- Les demandeurs précisent « attendre l’alignement ».
- Rapport  du Voyer  en chef  du bureau de la  voirie  Municipale du 30/06/1870 :  «  la  façade  aura une
longueur de 17m50 et une hauteur de 8m25. Tous les murs seront en bonne maçonnerie de pierre et chaux
fondés au solide. » Il n’y a pas de précision sur l’alignement, probablement en raison de l’implantation en
cœur de propriété. 
- Arrêté d’autorisation du Sénateur, instruit par le bureau de la Voirie urbaine de la préfecture du Rhône
(« (…) Vu notre arrêté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; Vu le rapport de M. le voyer de la ville
de Lyon (…) ; »)  : l’autorisation est accordée, sans autre précision.

Cours Docteur Long, (anc. cours Henri), Lyon 3  e   – AML 315WP/110  
  Avril  1873 : demande de Vernus pour « élever une pe te maisonne e sur un vieux
mur de clôture à la suite de sa grande maison située cité de Mont-Chat cours Henri. (…) La
façade aurait en longueur 12m80, profondeur 7m60 et hauteur 7m30 »

Réponse de l’administration (« (…) Vu notre arrêté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; Vu le rapport
de M. le voyer de la ville9 de Lyon (…) ») : l’administration ne fait que spécifier l’alignement. La question
des matériaux de construction et d’une éventuelle réglementation restreignant l’usage du pisé n’apparaît pas.

 1882 : Demande de M. Torret pour la construc on d’une maison « le long du chemin
vicinal ordinaire n°2 dit cours Henri [pas de n°]. (…) La maison aura une longueur sur façade
de 5 mètres et une hauteur de 10 mètres [2 étages, 3 niveaux] »

La réponse est apportée par le « service vicinal » (« l’agent voyer spécial de la banlieue de Lyon »).

8  informations transmises aimablement par Mme. G., habitante propriétaire d’un appartement situé dans l’un des
immeubles de l’impasse.

9 A noter qu’il n’y a pas de mention manuscrite de la « banlieue » comme sur certaines autorisations. Est-ce 
un oubli ?
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Rue Fonlupt (Anc. chemin vicinal n°132 de la Croix Mathon), Lyon 8  e   - 315WP/123/8  
 Avril 1859 :  « demande de Mme Veuve Rolin propriétaire  domiciliée au Grand Trou
Guillo ère route de Vienne n°8 (…) [qui] veut établir une pe te construc on danguar ausser
[ ?] sur un mur en pisay, de un mètre d’auteur sur 5 mètres 60 de long sur le chemin de la
Croix Mathon qui donne sur la route de Vienne (…). » 

- Le rapport  du voyer indique que le dit  mur est  «  joignant le  chemin  rural de la Croix Mathon,  (…),
l’autorisation demandée (…) peut être accordée sans inconvénient ».
- Autorisation : « (…) Vu notre arrêté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; Vu le rapport de M. le voyer
de  la  ville10 de  Lyon  (…) », l’arrêté  ne  fait  que  spécifier  l’alignement.  La  question  des  matériaux  de
construction et d’une éventuelle réglementation restreignant l’usage du pisé n’apparaît pas. 

 1er Octobre  1859 :  Demande  de  M.  Verrier,  résidant  rue  Thomassin  à  Lyon,
« propriétaire d’une maison située à la Guillo ère et d’un terrain y con gu, rue de la Croix
Mathon, lieu dit Grand Trou, désirant faire élever un pe t corps de bâ ment su côté Nord de
celui qui existe (…). [Elle] aura 7.5 mètre de façade sur rue (…), par 5.5 m de hauteur ». 

- Rapport du bureau du Voyer en chef du Service des Chemins Vicinaux, département du Rhône. 
- Arrêté d’autorisation du Sénateur, instruit par le bureau de la Voirie urbaine de la préfecture du Rhône du

1er octobre 1859 « (…) Vu notre arrêté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; Vu le rapport de M. le
voyer de la  ville [barré]  banlieue [mention manuscrite]  de Lyon et l’avis de M.  l’Ingénieur [barré]  le
voyer [manuscrit]en chef de cette ville » 

- l’administration ne fait que spécifier l’alignement. La question des matériaux de construction et d’une
éventuelle réglementation restreignant l’usage du pisé n’apparaît pas.

 1873 : demande pour la construc on de murs de clôture 
Réponse de l’administration : « (…) Vu notre arrêté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; Vu le rapport
de M. le voyer de la ville11 de Lyon (…) » ; l’administration ne fait spécifier l’alignement. La question des
matériaux de construction et d’une éventuelle réglementation restreignant l’usage du pisé n’apparaît pas.

-

 Avril 1877 : Demande M. Sublet « de bâ r une maison sur un terrain (…) situé toute
de Marseille n°99, quar er St Vincent de Paul. Ce e maison aura en façade 12m90 sur la
route Nle n°7 et 11 mètres 80 sur le chemin de la Croix Mathon »12

Arrêté d’autorisation du Sénateur, instruit par le bureau de la Voirie urbaine de la préfecture du Rhône : « vu
le règlement de voirie du 25 février 1874 [pas de mention de l’arrêté de 1856] ; Vu le rapport de M. l’Agent
voyer  de  la  banlieue de  Lyon  (…) »  :  La  réponse  ne  fait  que  spécifier  l’alignement.  La  question  des
matériaux de construction et d’une éventuelle réglementation restreignant l’usage du pisé n’apparaît pas. 
-

 1891 : Demande de permission de voirie pour la reconstruc on d’une maison sur rue,
d’une façade de 7,3 m de long,  au n° 22 (pour Mme Fçoise Lancelat domiciliée route de
Vienne n°123) . 

Le rapport est réalisé par le service vicinal du département, et non pas par le service municipal de voirie. Le
pisé de terre n’est pas évoqué.

10  pas de mention manuscrite de la « banlieue »
11  pas de mention manuscrite de la « banlieue »
12  Cela semble correspondre à une parcelle étroite, à double orientation, en partie sud de l’îlot.
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Rue Baraban - 315WP113  
 8 sept 1859 : Demande de M. Vire pour la construc on d’un « pe t bâ ment sur le
chemin de Baraban (…) qui aura 7 m. de façade sur 6 m. de profondeur et 6 m. de hauteur en
maçonnerie et machefer »

- Rapport du bureau du Voyer en chef du service des chemins vicinaux du Département du Rhône, daté du
8 novembre 1859.
- Arrêté d’autorisation de l  Préfecture du 16/11/1859 :  « (…) Vu notre  arrêté du 19/06/1856 relatif  aux
constructions ; Vu le rapport de M. le voyer de la ville [barré] banlieue [mention manuscrite] de Lyon et
l’avis de M. le Voyer en chef de cette ville» :  l’arrêté ne fait que spécifier l’alignement, sans rappeler la
réglementation concernant le machefer.

 Octobre 1863 : Construc on de l’église St Anne (paroisse du Sacré Cœur) par Bossan,
en pisé de machefer :

- Courrier du 5 octobre 1863 de M. Bourbon (de la  part  de Bossan) adressé au Sénateur en charge de
l’administration du  Département  du Rhône (le  Préfet  Vaïsse,  également  Maire de  Lyon) :  « le  devis  de
l’église du Sacré Cœur (Sainte Anne) a reçu votre approbation et les travaux s’exécutent sur un terrain
appartenant à la fabrique, près le chemin de Baraban, et en reculement de la route Départementale n°9
(chemin du sacré Cœur). Ce devis mentionne des constructions de façade, chœur et sacristies provisoires
en pisé de mâchefer, nous avons l’honneur de prier Monsieur le Sénateur d’autoriser la fabrique à exécuter
ces constructions au-dessus d’une maçonnerie de moellons élevée de 2m70 au dessus du trottoir de la route
ci-dessus désignée (…) »

- Rapport du voyer n° 443 du Service municipal de voirie du 13 octobre 1863 : «  l’emplacement où doit être
édifiée l’église Ste Anne se trouve en dehors des limites du service de la voirie municipale. La demande doit
être transmise à Monsieur le Voyer en chef du Département. »
En bas de page, une note manuscrite du 29 octobre 1863 du service vicinal du département indique : « les
constructions dont il s’agit sont situées le long de la route départementale n°9, elles ne concernent point le
Service vicinal  [du Département], mais plutôt celui de MM les ingénieurs des Ponts et Chaussées ». 

- Le dossier a donc été transmis au service ordinaire du Département, qui indique dans une note datée du 9
novembre 1863, au verso du même document : «  Il résulte de l’inspection des lieux que les constructions
qui font l’objet de la pétition ci-jointe doivent être établies à environ 40 mètres en arrière des alignements de
la  route  départementale  n°9,  dans  l’intérieur  d’un  clos  dépendant  de  l’église  Ste  Anne ;  cette  affaire
n’intéresse donc pas le service ordinaire du département. »
Courrier  interne (du service ordinaire du département ?) du 12 novembre 1863  suite à un courrier reçu
possiblement par erreur du service Municipal de voirie : « Ce renvoi est sans doute le résultat d’une erreur, le
service ordinaire [du Département] n’a point à s’occuper de la pétition dont il s’agit (…). Les constructions
projetées devant être élevées dans l’intérieur d’un enclos loin de toute voie publique, il est à croire,
d’après les termes de la pétition, que la demande d’une autorisation a été faite en vue de satisfaire aux
prescriptions de l’arrêté préfectoral qui fixe le niveau inférieur des constructions en pisé par rapport à
celui des eaux d’inondations. »
Note  ajoutée  en  bas  de  page  par  une  autre  personne  (du  service  vicinal  du  Département ?) :  « les
constructions dans l’intérieur des clos ne concernent point le service vicinal (…) »

-  Rapport  du voyer  n°513 du Service  municipal  de  voirie  du  21  novembre  1863 :  « Le  sieur  Bossant,
architecte, de l’église Ste Anne, demande l’autorisation d’employer le pisé de mâchefer dans la construction
de ce petit édifice. Cette construction étant située extra-muros, nous avons pensé que c’était au service des
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chemins vicinaux [du Département] qu’il appartenait d’émettre un avis. La demande nous revient après
avoir été communiquée à qui de droit. En conséquence, nous nous pensons autorisés à répondre. Il n’y a
pas d’alignement à prescrire, attendu que l’édifice en construction est en dehors de la voie publique. Cette
construction étant située dans la banlieue et isolée de toute part, nous parait rentrer dans la catégorie des
constructions rurales où l’emploi du pisé est permis, lorsqu’il porte sur des murs en maçonnerie élevés
d’au moins 1m50 au dessus du niveau atteint par les eaux de 1856.  Nous proposons de faire droit à la
demande de M. Bossan. »

- Arrêté d’autorisation du Sénateur, instruit par le bureau de la Voirie urbaine de la préfecture du Rhône du
24/11/1863 : 

« (…) Vu notre arrêté du 19/06/1856 relatif aux constructions ; 
Vu le rapport de M. le voyer de la ville de Lyon (…) ;
Arrêtons : (…) M. Bossan architecte est autorisé aux fins de sa demande. Il n’y a pas d’Alignement
à prescrire,  attendu que  l’église  est  en  dehors  de  la  voie  publique.  L’édifice  rentrant  dans  la
catégorie des constructions rurales, l’on pourra employer le pisé mâchefer, à la condition qu’il
portera  sur  des  murs  en  bonne maçonnerie  de  pierre  et  chaux,  ayant  50  [Cm ?]  d’épaisseur
solidement fondés et élevés d’au moins 1m50 au dessus du niveau atteint par les eaux de 1856
[…]13 »

13 Ces conditions correspondent à la retranscription détaillée de l’arrêté de 1856.
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